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REPUBLIQUE FRANÇAISE
______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________

Délibération CdA/12/03/21/D/HC/0 Accusé de réception en Préfecture
012-221200017-20210312-39725-DE-1-1
Reçu le 17/03/21

Déposée le 17/03/21
Affichée le 18/03/21
Publiée le

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 12 mars 2021 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

31 Conseillers Départementaux étaient présents.

Absents ayant donné procuration : Madame Anne BLANC à Monsieur Stéphane
 MAZARS, Monsieur Arnaud COMBET à Madame Cathy MOULY, Monsieur Camille GALIBERT à
 Madame Danièle VERGONNIER, Monsieur Jean-Dominique GONZALES à Madame Anne GABEN-
TOUTANT, Monsieur Alain MARC à Monsieur André AT, Madame Sarah VIDAL à Monsieur Bertrand
 CAVALERIE. 

Absents excusés : Madame Valérie ABADIE-ROQUES, Monsieur Jean-Philippe
ABINAL, Monsieur Sébastien DAVID, Madame Dominique GOMBERT, Madame Emilie GRAL,
Monsieur Christophe LABORIE, Francine LAFON, Monsieur Jean-Claude LUCHE, Monsieur Jean-
Philippe SADOUL.

Président de séance : Monsieur Jean-François GALLIARD
Secrétaire de séance : André AT
Rapporteur : Monsieur Vincent ALAZARD

............................................................................................................................…………………………

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON

Vu le rapport n° CdA/12/03/21/R/HC/0 concernant : Motion de soutien à l'obtention d'une
indication géographique couteau de Laguiole

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSIDERANT l’examen par les élus de la motion portant sur l’obtention d’une indication
géographique pour le couteau de Laguiole ;
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ADOPTE la motion ci-annexée, signée et présentée par Madame Annie CAZARD et
Monsieur Vincent ALAZARD , Vice-présidents du Conseil départemental, élus sur le canton « Aubrac et
Carladez ».

Sens des votes : Adoptée à l'unanimité
- Pour : 37
- Abstention : 0
- Contre : 0
- Absents excusés : 9
- Ne prend pas part au vote : 0

Le Président du Conseil Départemental

Jean-François GALLIARD
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________

Délibération CdA/12/03/21/D/4/0 Accusé de réception en Préfecture
012-221-200017-20210312-BP2021-bis-BF
Reçu le 18/03/21

Déposée le 18/03/21
Affichée le 18/03/21
Publiée le

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 12 mars 2021 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

38 Conseillers Départementaux étaient présents.

Absents ayant donné procuration : Monsieur Jean-Philippe ABINAL à Madame
Valérie ABADIE-ROQUES, Madame Anne BLANC à Monsieur Stéphane MAZARS, Monsieur
Arnaud COMBET à Madame Cathy MOULY, Monsieur Camille GALIBERT à Madame Danièle
VERGONNIER, Madame Dominique GOMBERT à Monsieur Jean-Philippe SADOUL, Monsieur Jean-
Dominique GONZALES à Madame Anne GABEN-TOUTANT, Monsieur Alain MARC à Monsieur
André AT, Madame Sarah VIDAL à Monsieur Bertrand CAVALERIE.

Président de séance : Monsieur Jean-François GALLIARD
Secrétaire de séance : André AT
Rapporteur : Monsieur Jean-Philippe SADOUL

............................................................................................................................…………………………

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON

Vu le rapport n° CdA/12/03/21/R/4/0 concernant : Présentation du budget primitif 2021

APRES EN AVOIR DELIBERE,
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VU que les rapports présentés lors de la réunion du Conseil départemental du 12 mars
2021 ont été adressés aux élus le 26 février 2021 ;

VU l’examen du présent rapport par la commission des finances, de l’évaluation des
politiques départementales lors de sa réunion du 5 mars 2021 ;

CONSIDERANT que la réunion s’est déroulée dans le respect des modalités sanitaires
d’ordre public énoncées par le gouvernement et en vigueur à la date de sa tenue ;

VOTE le budget primitif 2021 du budget principal et des budgets annexes, tel qu’il est
présenté dans le document budgétaire ainsi que dans le rapport de présentation joint en annexe ;

APPROUVE :

- l’ensemble des inscriptions du budget principal et des budgets annexes, telles qu’elles sont présentées
chapitre par chapitre dans le document budgétaire joint en annexe,

- les autorisations de programme et l’échéancier des crédits de paiement présentés dans le rapport

- les subventions, telles que décrites dans les états de subventions de fonctionnement et d’investissement
présentés en annexe du document budgétaire, comprenant notamment la poursuite de notre soutien
aux pôles de Sylvanès (300 000 €) et de Conques (178 000 €), à la Société des Lettres, Sciences et Arts
de l’Aveyron (40 000 €) et un crédit de 50 000 euros en direction du programme 2021 « Bastides du
Rouergue » lequel sera réparti aux différents porteurs de projets en commission permanente.

- les participations aux divers organismes, telles que décrites dans le présent rapport et dans l’état des
participations joint en annexe du document budgétaire,

- les taux directeurs de tarification 2021 des établissements et services médico-sociaux tels que décrits
en annexe 2 du rapport « Solidarités humaines »,

- les accords de principe donnés en matière de garanties d’emprunts aux organismes d’HLM et aux
établissements médico-sociaux, tels que définis dans le présent rapport.

- les tarifs du Foyer Départemental de l’Enfance, au titre de l’accueil d’enfants relevant d’autres
départements : internat : 225,60 € et externat (SERA) : 78,08€

- les mesures suivantes en ce qui concerne le Personnel départemental :
Créations d’emplois

- 1 Attaché Territorial (Catégorie A)

- 2 Rédacteurs territoriaux (Catégorie B)

- 1 poste d’Ingénieur Territorial (Catégorie A) pour assurer temporairement un tuilage
lié à un départ à la retraite.

- 1 Attaché contractuel (Catégorie A) (PSD – Direction des Affaires Administratives
et Financières)

- 1 Agent contractuel de catégorie A (Projet de création d’une filière domotique)

Personnels de remplacements

Pôle des Solidarités Départementales et du Développement Social Local

- Maintien d’un effectif de 19 Agents contractuels (6 Agents Administratifs, 11
Travailleurs Sociaux, 1 Puéricultrice et 1 Psychologue).5
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- 6 Agents Administratifs contractuels pour le plan pauvreté (RSA) pour la durée de
cette action.

Pôle Aménagement du Territoire
216 mensualités pour les remplacements dans les collèges
24 mensualités pour le service de la viabilité hivernale
Pôle Attractivité
34 mensualités pour les activités sur des musées
7 mensualités pour des activités saisine de fouilles

Autres Pôles
120 mensualités

Suppressions de postes

- 1 poste d’Ingénieur Territorial (Catégorie A) mis à disposition de l’ADOC

- 5 emplois d’Agent d’entretien des locaux

APPROUVE la modification du Règlement Interne sur les régimes indemnitaires
conformément à la proposition figurant au rapport joint en annexe.

ARRETE :

- la répartition de la participation du département aux dépenses des collèges privés, comme indiqué
dans les tableaux joints en annexe du rapport concernant les collèges à savoir :

- forfait d’externat part personnel à raison de 337,32 €/élève pour les 80 premiers élèves et
194,48 €/élève pour les suivants,

-et les dépenses de maintenance informatique à raison de 28,63 €/élève.

DONNE DELEGATION A LA COMMISSION PERMANENTE POUR :

- répartir les programmes de subventions d’équipement et de fonctionnement, dans la limite des
enveloppes inscrites au budget, telles que décrites dans les états annexes,

- arrêter ou modifier la répartition par opération des autorisations de programmes et de crédits de
paiement,

- effectuer la répartition des 230 000€ de crédits inscrits au titre de l’équipement des collèges privés,
- pour prendre toutes décisions concernant le projet de recrutement de Conseillers Numériques France
Services.
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DONNE DELEGATION AU PRESIDENT POUR :

- procéder à la souscription des nouveaux emprunts prévus au Budget 2021, et aux opérations de gestion
de la dette, conformément à la délégation donnée par délibération du 7 février 2017,

- signer les conventions de partenariat afférentes au versement des subventions inscrites au budget
2021,

- effectuer, dans la limite des moyens indiqués ci-dessus les recrutements d’Agents contractuels en tenant
compte des absences justifiées et des besoins des services liés à des surcroîts temporaires d’activités
ou des besoins saisonniers.
En sus de ces enveloppes budgétaires, des recrutements complémentaires peuvent être effectués pour
compenser des congés parentaux ou des disponibilités en utilisant les crédits non consommés pour les
emplois temporairement libérés.

Sens des votes : Adoptée à la majorité
- Pour : 31
- Abstention : 5
- Contre : 10
- Absents excusés : 0
- Ne prend pas part au vote : 0

Le Président du Conseil Départemental

Jean-François GALLIARD
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________

Délibération CdA/12/03/21/D/4/2 Accusé de réception en Préfecture
012-221200017-20210312-39527-DE-1-1
Reçu le 17/03/21

Déposée le 17/03/21
Affichée le 18/03/21
Publiée le

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 12 mars 2021 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

38 Conseillers Départementaux étaient présents.

Absents ayant donné procuration : Monsieur Jean-Philippe ABINAL à Madame
Valérie ABADIE-ROQUES, Madame Anne BLANC à Monsieur Stéphane MAZARS, Monsieur
Arnaud COMBET à Madame Cathy MOULY, Monsieur Camille GALIBERT à Madame Danièle
VERGONNIER, Madame Dominique GOMBERT à Monsieur Jean-Philippe SADOUL, Monsieur Jean-
Dominique GONZALES à Madame Anne GABEN-TOUTANT, Monsieur Alain MARC à Monsieur
André AT, Madame Sarah VIDAL à Monsieur Bertrand CAVALERIE.

Président de séance : Monsieur Jean-François GALLIARD
Secrétaire de séance : André AT
Rapporteur : Monsieur André AT

............................................................................................................................…………………………

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON

Vu le rapport n° CdA/12/03/21/R/4/2 concernant : Information sur les marchés et
avenants signés au titre de la délégation donnée à l'exécutif

APRES EN AVOIR DELIBERE,

VU que les rapports présentés lors de la réunion du Conseil départemental du 12 mars
2021 ont été adressés aux élus le 26 février 2021 ;

VU les dispositions de l’article L.3221-11 et des articles L.1414-2 à L.1414-4 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération Conseil Départemental du 7 février 2017, déposée et affichée le 9
février 2017, donnant délégation au Président du Conseil départemental pour prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres, ainsi
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

VU l’examen de ce rapport par la commission des finances, de l’évaluation des politiques
départementales lors de sa réunion du 5 mars 2021 ;

CONSIDERANT que la réunion s’est déroulée dans le respect des modalités sanitaires
d’ordre public énoncées par le gouvernement et en vigueur à la date de sa tenue ;12
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PREND ACTE de l’information relative aux marchés et avenants conclus en application
de cette délégation.

Le Président du Conseil Départemental

Jean-François GALLIARD
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Publicité des marchés conclus Page 1 / 18 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON 

INFORMATION SUR LES MARCHES, ACCORD-CADRES ET AVENANTS 
SIGNES AU TITRE DE LA DELEGATION DONNEE A L’EXECUTIF 

(Article L. 3221-11 du CGCT) 

Jusqu’au 15/02/2021 

Edité le 19/02/2021 

I – MARCHES OU ACCORD-CADRES 

Direction N° de marché Objet Montant en € Forme Titulaire 
Code 
postal 

Date de 
signature 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P035 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 1 : Gros œuvre, 
installation de chantier 

3 549 488,46 € HT et selon 
Bordereau des prix unitaires y 

compris les prix complémentaires 
au BPU 

Marché mixte : prix 
global et forfaitaire et 
prix unitaires 

ANDRIEU 
CONSTRUCTION 

12510 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P008 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 2 : structure bois- 
charpente- bardage bois- façade bois 
métallique 

1 482 768.50 € HT Marché ordinaire MALIGES SARL 48100 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P009 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 3 : couverture- 
étanchéité- bardage zinc- photovoltaïque 

998 671.99 € HT Marché ordinaire MAE / MOBEXI 31200 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P010 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N°4 : menuiseries 
extérieures- occultations 

632 487.83 € HT Marché ordinaire ROUERGUE 
ALUMINIUM 

12000 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P029 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 5 : métallerie 
serrurerie 

285 519,35 € HT Marché ordinaire ANGLES 12100 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P011 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N°6 : cloisons 
doublages faux plafonds 

676 068.76 € HT Marché ordinaire SODAC SAS 34680 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P012 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 7 : menuiseries 
intérieures 

577 053.86 € HT Marché ordinaire LAUSSEL ET FAU 12740 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P027 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 8 : équipements 
sportifs 

64 520,60 € HT Marché ordinaire NOUANSPORT 37460 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P013 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 9 : revêtements 
de sols durs, faïences 

390 821.54 € HT Marché ordinaire BRUNHES JAMMES 
SAS 

15000 02/11/2020 
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Direction N° de marché Objet Montant en € Forme Titulaire 
Code 
postal 

Date de 
signature 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P014 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 10 : revêtements 
de sols souples 

246 481.16 € HT Marché ordinaire BENECH SARL / 
SARL ARLES / FAZIO 
/ GASTON 

12850 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P036 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 11 : Peinture 

194 119.65 € HT Marché ordinaire SAS SOPESUD 34070 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P015 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 12 : ascenseur 

21 100 € HT Marché ordinaire SCHINDLER SA 31400 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P016 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 13 : CVC 
plomberie 

1 619 705.59 € HT Marché ordinaire THERMATIC SA / 
BOISSONNADE / 
BOUSQUET 

12033 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P028 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 14 : Electricité 

717 979,19€ HT Marché ordinaire MARC ELECTRICITE 34080 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P017 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 15 :équipements 
de restauration - cloisonnements 
isothermes 

543 470 € HT Marché ordinaire VGM 12740 02/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P019 Construction d’un collège et d’un gymnase 
à La Cavalerie – LOT N° 17 :espaces 
verts 

118 627.70 € HT Marché ordinaire CMEVE 30230 02/11/2020 

Direction des Systèmes 
d’Information 

202020I008 Abonnement à l’Atelier Salarial ADELYCE Partie forfaitaire : 12 400 € HT/an 
Partie à bons de commande : 

sans mini / maximum : 20 000 € 
HT / an 

Marché mixte  
Accord-cadre à bons 
de commande 

ADELYCE 31670 08/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R089 Fourniture et livraison au parc 
départemental de pièces et composants 
électriques et électroniques pour 
véhicules et engins 

Sans minimum et avec montant 
maximum de 6000 € HT par 

année 

Accord cadre à bons 
de commande 

BEAUVAIS CEDEX 60031 02/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R091 RD 511 – Opération de sécurité  - nouvelle 
voie – tranche 1 – Canton TARN et 
CAUSSES Commune de SEVERAC 
d’AVEYRON 

232 000 € HT Marché ordinaire CONTE 12130 12/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R090 RD 580 et RD 6 – Confortement de la 
plateforme routière par paroi clouée. 
Communes DECAZEVILLE - LASSOUTS 

TF RD 580 : 132 800 € HT 
TC RD 6 : 55 365 € HT 

Marché à tranches MPTS 81490 13/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R097 Travaux de sécurisation de talus routiers 
et de versants rocheux 

Sans montant minimum ni 
maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

VERSANT TRAVAUX 
SPECIAUX 
(mandataire) / OZONE 
TRAVAUX SPECIAUX 

11100 12/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R092 RD 25 – Traverse de Salmiech – Canton 
MONTS DE REQUISTANAIS – Commune 
de SALMIECH 

TF : 454 424.50 € HT 
TO : 334 575.10 € HT 

Marché à tranches EUVOVIA 12031 12/10/2020 
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Direction N° de marché Objet Montant en € Forme Titulaire 
Code 
postal 

Date de 
signature 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité 

Marché subséquent à l’Accord Cadre 
concernant « les formations pour le 
personnel Départemental à l’initiative de la 
Direction des Systèmes d’Informations du 
Conseil Départemental de l’Aveyron » 
LOT 1 : INFORMATIQUE – Marché 
19H006  
Formation Architecture du SI et 
Technologie Web  

6400 € HT Marché subséquent – 
marché ordinaire  

THEMANIS 31036 05/10/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P037 Fourniture et livraison de bois de 
chauffage – Lot 3 : collège public de 
Naucelle  

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

BRALEY ROUERGUE 
LOCA BENNE 

12340 15/10/2020 

Service Marketing et Accueil de 
Nouvelles Populations 

202020D005 Activités de pleine nature pour les internes 
et les jeunes médecins du « Week-end 
Adrénaline Aveyron 2020 » annulé  
suite à la crise sanitaire liée au 
Coronavirus» 

Sans montant minimum  
Montant maximum : 10 000 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

ROC ET CANYON 12100 08/10/2020 

Service Marketing et Accueil de 
Nouvelles Populations  

202020D006 Hébergement pour les internes et les 
jeunes médecins du « Week-end 
Adrénaline Aveyron 2020 » annulé  
suite à la crise sanitaire liée au 
Coronavirus» 

Sans montant minimum  
Montant maximum : 10 000 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

DOMAINE DE SAINT 
ESTEVE 

12100 04/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R100 RD 28 – Pont de Palmas – Canton LOT et 
PALANGES – Commune de Palmas 
d’Aveyron 

169 989 € HT Marché ordinaire AUGLANS 12104 26/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R093 Déneigement des RD secondaires  
Lot n° 1 Subdivision Nord – Circuit « Ste 
Geneviève sur Argence » 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

AYGALENQ 12420 26/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R094 Déneigement des RD secondaires  
Lot n° 2 – Subdivision Nord – Circuit «Mur 
de Barrez » 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

FROMENT 12600 26/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R095 Déneigement des RD secondaires  
Lot n° 3 – Subdivision Centre – Circuit 
« Vezins » 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SARL MARTY 
RICHARD LEVEZOU 
TP 

12410 26/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R096 Déneigement des RD secondaires  
Lot n° 4 – Subdivision Sud – Circuit « La 
Couvertoirade » 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

TRANSAGRI 12540 27/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R098 Fourniture d’absorbant routier à base de 
terre de diatomée 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

FIRCHIM FRANCE 12202 26/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R103 Fourniture de prévisions et d’observations 
météorologiques 

20 892.82 € TTC Marché ordinaire METEO FRANCE 94160 26/10/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P038 Mission d’ordonnancement, pilotage et 
coordination pour la restructuration et 
l’extension de la Maison Départementale 
de l’Enfance et de la Famille à Onet Le 
Château (12850) 

Tranche ferme : 36 820 € HT 
Tranche optionnelle : 1 640 € HT 

Marché ordinaire 
Marché à tranches 

JL LLOP SOCIETE 
D’ARCHITECTURE 

81120 26/10/2020 
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Direction des Systèmes 
d’Information  

202020I009 Fourniture et mise en œuvre d’un logiciel 
de gestion des congés et du temps  

Tranche ferme : 
Partie forfaitaire : 101 506.50 € 

HT 
Partie à bons de commande : 

sans montant mini-maxi 
Tranche optionnelle 1 : 

Partie forfaitaire : 8 705.70 € HT 
Partie à bons de commande : 

sans montant mini-maxi 
Tranche optionnelle 2 : 

Partie forfaitaire : 8 705.70 € HT 
Partie à bons de commande : 

sans montant mini-maxi 
Tranche optionnelle 3 : 

Partie forfaitaire : 8 705.70 € HT 
Partie à bons de commande : 

sans montant mini-maxi 

Marché à tranches  
Marché mixte  
Accord-cadre à bons 
de commande  

INCOTEC 67404 30/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R102 Nettoyage et inspection vidéo des drains 
subhorizontaux  

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

CITEC 
ASSAINISSEMENT 

34725 26/10/2020 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité 

202020H005 Fourniture et livraison de produits 
d’entretien ménager pour les services du 
Département – 3 lots – LOT 1 : Produits 
d’entretien ménager  

Sans montant minimum / an 
Maximum : 30 000 € HT / an 

Accord cadre à bons 
de commande 

API MPI 12850 27/10/2020 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité 

202020H006 Fourniture et livraison de produits 
d’entretien ménager pour les services du 
Département – 3 lots – LOT 2 : Produits 
d’entretien ménager écologiques  

Sans montant minimum / an 
Maximum : 15 000 € HT / an 

Accord cadre à bons 
de commande 

DISTREP 82000 27/10/2020 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité 

202020H007 Fourniture et livraison de produits 
d’entretien ménager pour les services du 
Département – 3 lots – LOT 3 : Articles de 
brosserie et de nettoyage   

Sans montant minimum / an 
Maximum : 1 500 € HT / an 

Accord cadre à bons 
de commande 

ENTREPRISE 
ADAPTEE 

38630 27/10/2020 

Direction des Systèmes 
d’Information  

202020I011 Suivi du site internet des Archives Partie forfaitaire : 10 402.80 € HT / 
an 

Partie à bons de commande : 
sans mini annuel / maxi : 30 000 € 

HT / an 

Marché mixte  
Accord-cadre à bons 
de commande  

EMPREINTE 
DIGITALE 

49000 09/12/2020 

Direction des Ressources 
Humaines Hygiène et Sécurité 

Consultation pour les marchés 
subséquents à l’Accord Cadre concernant 
les « formations pour le personnel du Pôle 
des Solidarités Départementales du 
Conseil Départemental de l’Aveyron ». 
Lot 3 : ENFANCE ET FAMILLE – marché 
201717H014 
Formation «Ecrits professionnels pour 
l’agrément des assistants familiaux» 

3900 € TTC Marché subséquent 
Marché ordinaire  

GRETA 12000 03/11/2020 
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Direction des Ressources 
Humaines Hygiène et Sécurité 

Consultation pour les marchés 
subséquents à l’Accord Cadre concernant 
« les formations pour le personnel du Pôle 
des Solidarités Départementales du 
Conseil Départemental de l’Aveyron » 
LOT 3 : Enfance et Famille – Marché 2017 
17H011 
Formation « Mettre en œuvre une 
consultation de puéricultrice en PMI »  

12480 € TTC Marché subséquent 
Marché ordinaire  

DALLOZ 75685 23/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R113 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 1 : Subdivision Nord - Secteur 
de Mur de Barrez - Laguiole 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 1 000 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

CONTROLE 
AUTOMOBILE DE 
L’AUBRAC 

12210 18/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R104 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 2 : Subdivision Nord - Secteur 
de Entraygues – Espalion - Séverac 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 2 500 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

CCTA VALLEE DU 
LOT  

12500 05/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R105 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 3 : Subdivision Ouest – 
Secteur de Decazeville - Rignac 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 2 500 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

CONTROLE AUTO 
RIGNAC 

12390 18/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R106 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 4 : Subdivision Ouest – 
Secteur de Villefranche de Rouergue 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 2 500 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

CONTROLE AUTO 
RIGNAC 

12390 18/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R107 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 5 : Subdivision Centre – 
Secteur de Rodez 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 8 000 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

RODEZ CONTROLE 
AUTO 12 SAS 

12510 05/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R108 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 6 : Subdivision Centre – 
Secteur de Pont de Salars – Cassagnes 
Begonhes - Réquista 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 1 000 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

CONTROLE AUTO 
CANIVENQ 

12450 18/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R109 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 7 : Subdivision Sud – Secteur 
de Millau 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 2 500 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

CONTROLE AUTO 
DU VIADUC SAS 

12100 05/11/2020 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R110 Réalisation de contrôles techniques 
obligatoires pour véhicules légers et pour 
véhicules utilitaires légers du CD 12 – 8 
lots – Lot n° 8 : Subdivision Sud – Secteur 
de St Affrique – St Sernin sur Rance 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 2 500 € TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

AUTO BILAN France  92350 05/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R111 Fourniture de carburant en station sur 
l’ensemble du territoire national et 
paiement par carte de carburants, péages 
et lavages de véhicules et engins 

Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 200 000 € 

HT 

Accord cadre à bons 
de commande 

TOTAL MARKETING 
FRANCE 

92029 09/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R101 RD  - Enlèvement de tags Sans Montant minimum 
Montant maxi/annuel  : 15 000 € HT 

Accord cadre à bons 
de commande 

CIEL VERT 34130 05/11/2020 

Direction des Systèmes 
d’Information  
 

 

202020I010 Marché concernant l’Abonnement à la 
plateforme « ActeurFSE » 

Partie forfaitaire : 4 320 € HT/an 
Partie à bons de commande : 

sans mini / maximum : 30 000 € 
HT / an 

Marché mixte  
Accord-cadre à bons 
de commande 

AATLANTIDE  38240 30/10/2020 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité  

 Marché subséquent à l’Accord-cadre 
concernant les « Formations pour le 
personnel du Pôle des Solidarités 
Départementales du Conseil 
Départemental de l’Aveyron » - Lot 1 : 
Personnes âgées, personnes - Marché 
17H004 
Formation « Droits de succession en lien 
avec les bénéficiaires de l’aide sociale »  

4 464 € TTC Marché subséquent – 
marché ordinaire  

DALLOZ 75685 04/12/2020 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité  

 Marché subséquent à l’Accord-cadre 
concernant les « Formations pour le 
personnel du Pôle des Solidarités 
Départementales du Conseil 
Départemental de l’Aveyron » Lot 5 : 
Service Affaires Administratives et 
Financières – Marché  
Formation « Perfectionnement relatif aux 
analyses des EPRD et ERRD »  
 

5040 € TTC Marché subséquent – 
marché ordinaire  

ARJYL ASSISTANCE  42700 21/12/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S017 Renouvellement du dispositif de gestion et 
de paiement des prestations d’aide 
sociale en Aveyron : chèque emploi 
service universel (CESU) préfinancé 
papier et dématérialisé  

Partie forfaitaire : 5650 € HT  
Partie à bons de commande : 
sans montant minimum / sans 

montant maximum 

Marché mixte 
Accord-cadre à bons 
de commande  

UP-SCOP 92230 19/11/2020 

Service Communication et 
Documentation  

202020C021 Création d’une charte graphique et de 
supports de communication  
pour l’exposition Cochons : l’amour vache 

Partie forfaitaire : 7260 € TTC  
Partie à bons de commande : 

Sans minimum  
Maximum en quantité : 

-impression supplémentaire de 50 
catalogues de 60 pages ; 

-4 commandes de 4 pages 
supplémentaires dans le 

catalogue. 

Marché mixte 
Accord-cadre à bons 
de commande 

GILLES GARRIGUES  12630 03/12/2020 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R114 Déneigement des RD secondaires  
LOT N° 5 - Subdivision SUD Cantons de 
MILLAU-1 et de TARN ET CAUSSES 
«Castelnau-Pégayrols » 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SAS ARLES 12490 18/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R115 Déneigement des RD secondaires  
LOT N° 6 - Subdivision SUD Cantons de 
RASPES ET LEVEZOU et de TARN ET 
CAUSSES « Viala-du-Tarn » 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SAS ARLES 12490 18/11/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S016 Exploitation et maintenance de la solution 
DOMATEL 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

CITYZEN 51000 01/12/2020 

Direction des Routes et des 
Infrastructures 

202020R118 RD 57 Evènement exceptionnel « Bois 
d’enfer » au PR 16.500. Commune de 
MOYRAZES - Canton de CEOR SEGALA. 
Marché de prestations similaires. 

24 120,00 € HT Marché ordinaire SOTRAMECA 12200 22/10/2020 

Direction des Routes et des 
Infrastructures 

202020R116 RD – Surveillance des ponts – Inspections 
détaillées -  

Sans montant minimum 
Maxi : 100 000 € HT/an 

Accord cadre à bons 
de commande 

ARTEIS 39700 24/11/2020 

Direction des Routes et des 
Infrastructures 

202020R117 RD 557 – Reconstruction du pont de 
CAMPREDON - Commune de 
TOURNEMIRE - Canton de SAINT 
AFFRIQUE 

411 362,40 € HT Marché ordinaire AUGLANS 12104 24/11/2020 

 Direction des Systèmes 
d’Information 

202020I013 Maintenance et prestations diverses 
concernant les équipements 
informatiques du Conseil départemental 
de l'Aveyron 

Sans montant minimum 
Maxi : 210 000 € HT 

Accord cadre à bons 
de commande 

INFORSUD 
TECHNOLOGIES 

12340 18/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P042 Exploitation des installations techniques 
Lot n° 1 : chauffage, climatisation, 
ventilation 

sans montants minimum ni 
maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

M.E.T. Energie SARL 12000 08/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P043 Exploitation des installations techniques 
Lot n° 2 : système anti-intrusion et sécurité 
incendie, télésurveillance et gardiennage, 
contrôle d’accès (portes, barrières et 
portails automatiques) 

sans montants minimum ni 
maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

CMS 12000 08/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P044 Exploitation des installations techniques 
Lot n° 3 : ascenseur 

sans montants minimum ni 
maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

OTIS 12000 08/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P045 Exploitation des installations techniques 
Lot n° 4 : Portes sectionnelles 
automatiques et semi automatiques 

sans montants minimum ni 
maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

AEFI EURL 12450 08/12/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S024 Réalisation de visites médiatisées dans le 
cadre de l’Aide Sociale à l’Enfance pour le 
compte du Conseil Départemental de 
l’Aveyron – 2 lots 
Lot n° 1 : Millau – Saint-Affrique 
Lot n° 2 : Espalion (aucune offre reçue 
pour ce lot, déclaré sans suite) 

Sans montant minimum et avec 
un montant maximum  

de 35 000 € TTC 

Accord-cadre à bons 
de commande 

ACCUEIL MILLAU 
SEGUR  

12290 14/01/2021 
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Secrétariat de l’Assemblée et des 
Commissions  

202020G001 Location, entretien, maintenance et 
prestations diverses de machines à 
affranchir  

Partie forfaitaire : 1050 € HT / an  
Partie à commandes :  sans 

montant minimum / maximum de 
7 000 € HT / an 

Marché mixte  
Accord-cadre à bons 
de commande 

QUADIENT FRANCE 92565 09/12/2020 

Direction des Systèmes 
d’Information  

202020I014 Suivi du site internet l’Aveyron-Recrute   Partie forfaitaire : 10 534 € HT / an 
Partie à bons de commande : 

sans mini annuel / maxi : 40 000 € 
HT / an  

Marché mixte  
Accord-cadre à bons 
de commande  

LAETIS CREATION 
MULTIMEDIA  

12120 16/12/2020 

Pôle Attractivité 
Service Départemental 
d’Archéologie 

202020E005 Mise en page et impression de la revue 
« les cahiers d’Archéologie Aveyronnaise 
(Vivre en Rouergue) » 

Quantité mini annuelle : 400 ex. 
Quantité maxi annuelle : 600 ex. 

Accord cadre à bons 
de commande 

MERICO DELTA 
PRINT 

12340 01/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P047 Fourniture et livraison de produits 
alimentaires d’épicerie et de surgelés. 32 
lots - Lots 01, 06, 08, 21 et 24 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande  

TRANSGOURMET 31620 17/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P048 Fourniture et livraison de produits 
alimentaires d’épicerie et de surgelés. 32 
lots - Lots 02, 03, 04, 05, 09, 10, 12, 15, 
19, 23, 26, 30, 31 et 32 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

PRO A PRO 
DISTRIBUTION SUD 

82006 17/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P049 Fourniture et livraison de produits 
alimentaires d’épicerie et de surgelés. 32 
lots - Lots 07, 13, 14, 16, 17, 18, 20, 22 et 
25 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

SYSCO FRANCE SAS 76200 17/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P050 Fourniture et livraison de produits 
alimentaires d’épicerie et de surgelés. 32 
lots - Lot 11 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

AFG FOIE GRAS 12450 28/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P051 Fourniture et livraison de produits 
alimentaires d’épicerie et de surgelés. 32 
lots - Lots 27 et 28 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

POMONA 
EPISAVEURS 

31620 17/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P052 Fourniture et livraison de produits 
alimentaires d’épicerie et de surgelés. 32 
lots - Lot 29 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

COLIN RHD 35131 17/12/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S018 Consultation pour l’accompagnement 
psychologique des bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité Active (RSA) du 
Département de l’Aveyron. Lot 1 Espalion  

Sans minimum et avec un 
maximum de : 2 500 € HT / an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

PERFORMANCE 
SOCIALE 
ORGANISATION 

33000 07/01/2021 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S019 Consultation pour l’accompagnement 
psychologique des bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité Active (RSA) du 
Département de l’Aveyron. Lot 2 Millau  

Sans minimum et avec un 
maximum de : 3 500 € HT / an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

PERFORMANCE 
SOCIALE 
ORGANISATION 

33000 07/01/2021 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S020 Consultation pour l’accompagnement 
psychologique des bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité Active (RSA) du 
Département de l’Aveyron. Lot 3 Saint 
Affrique  

Sans minimum et avec un 
maximum de : 3 500 € HT / an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

MME SOLIER- 
FRAISSENET 
VIRGINIE 

12400 07/01/2021 
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Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S021 Consultation pour l’accompagnement d 
psychologique es bénéficiaires du Revenu 
de Solidarité Active (RSA) du 
Département de l’Aveyron. Lot 4 Pays 
Ruthénois, Lévezou, Ségala 

Sans minimum et avec un 
maximum de : 4 500 € HT / an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

PERFORMANCE 
SOCIALE 
ORGANISATION 

33000 07/01/2021 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S022 Consultation pour l’accompagnement 
psychologique des bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité Active (RSA) du 
Département de l’Aveyron. Lot 5 
Villefranche de Rouergue  

Sans minimum et avec un 
maximum de : 3 500 € HT / an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

MME AUBIN 
DELPHINE 

12460 07/01/2021 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S023 Consultation pour l’accompagnement 
psychologique des bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité Active (RSA) du 
Département de l’Aveyron. Lot 6 
Decazeville  

Sans minimum et avec un 
maximum de : 3 500 € HT / an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

M. DEVILLE
CHRISTOPHE

12200 07/01/2021 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité 

Marché subséquent à l’Accord Cadre 
concernant « les formations pour le 
personnel Départemental à l’initiative de la 
Direction des Systèmes d’Informations du 
Conseil Départemental de l’Aveyron »  
LOT 2 : MANAGEMENT ET EFFICACITE 
PROFESSIONNELLE – Marché 19H009 
« Formation Management Opérationnel ». 

3 360 € TTC Marché subséquent – 
marché ordinaire 

THEMANIS 31036 18/12/2020 

Direction des Musées 
Départementaux, du Patrimoine et 
des Coopérations 

202020E006 Récolement de la collection non exposée 
du musée Joseph Vaylet d’Espalion  

89 995 € TTC Marché ordinaire ASSOCIATION 
MATERIA VIVA 

31200 19/01/2021 

Direction des Systèmes 
d’Information  

202020I012 Suivi du Progiciel MICROSAT Partie forfaitaire : 5 000 € HT/an 
Partie à bons de commande : 

sans mini / maximum : 20 000 € 
HT / an 

Marché mixte 
Accord-cadre à bons 
de commande 

INFORMATIQUE ET 
GEOPHYSIQUE 
APPLIQUEES IGA 

37000 30/12/2020 

Direction des Routes et des 
Infrastructures 

202020R151 RD 911 – Aménagement de la chaussée 
dans le secteur de « Baraque de Vors » 
du PR 64.100 à 66.200 - Communes de 
BARAQUEVILLE, BOUSSAC et 
MOYRAZES - Canton de CEOR-SEGALA 

917 148,90 € HT Marché ordinaire COLAS SUD OUEST / 
SCTP 

12850 06/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R152 Travaux de renforcement ponctuel des 
chaussées. 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

COLAS SUD OUEST 12850 11/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R125 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 1 : Véhicules Légers Renault 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

FABRE RUDELLE 12033 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R126 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 2 : Véhicules Légers Citroën 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

MAUREL 
DISTRIBUTION 

81100 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R127 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 3 : Véhicules Légers Peugeot 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

MAUREL 
DISTRIBUTION 

81100 15/01/2021 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R128 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 5 : Poids Lourds Renault 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

SUD AVEYRON 
POIDS LOURDS 

12100 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R129 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 7 : Poids lourds Mercedes 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

EUROPE SERVICE 15000 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R130 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 9 : Engins agricoles MASSEY 
FERGUSSON 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

SAS PAGES MA 12160 25//01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R131 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 12 : TP VOLVO 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

V2V Matériels et 
services TP 

31620 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R132 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 13 : TP MECALAC 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

V2V Matériels et 
services TP 

31620 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R133 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 15 : TP LIEBHERR 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

MEDIMAT 34990 26/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R134 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 17 : Déneigement engins Schmidt 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

EUROPE SERVICE 15000 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R135 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 19 : Déneigement engins Sicométal 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

SICOMETAL SARL 39200 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R136 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 20 : Déneigement engins Acometis 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

ACOMETIS SOCIETE 68360 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R137 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 21 : Déneigement engins Villeton 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

EPOKE SOCIETE 38490 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R138 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 22 : Déneigement engins France 
Neige 

sans minimum ni maximum 
 

Accord-cadre à bons 
de commande 

EUROPE SERVICE 15000 15/01/2021 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R139 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 23 : Déneigement engins Bialler 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

STE NOUVELLE DES 
ETS BIALLER 

05103 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R140 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 24 : Déneigement engins Bialler 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

EUROPE SERVICE 15000 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R141 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 26 : Réparation chaussée TP CTP 
Constructeur 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

CTP 
CONSTRUCTEUR 

30720 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R142 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 27 : Réparation chaussée TP 
Schafer 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

SCHAFER-TECHNIC-
GMBH 

70736 22/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R143 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 29 : Equipement TP faucheux 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

SMA SAS 69250 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R144 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 31 : Débroussaillage engins 
Noremat 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

NOREMAT SA 54714 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R145 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 32 : Débroussaillage engins Mulag 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

EUROPE SERVICE 15000 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R147 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 34 : Signalisation embarquée et 
remorquée pièces Aximum 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

AXIMUM PRODUITS 
ELECTRONIQUES 

33140 29/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R148 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 35 : Signalisation embarquée et 
remorquée pièces Mercura 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

CARROSSERIE 
ARTIERES 

12100 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R149 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 36 : Signalisation embarquée et 
remorquée pièces TTS 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

TRAFIC 
TECHNOLOGIE 
SYSTEME 

06516 18/01/2021 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R150 Fourniture de pièces d’origine et de 
prestations réseau pour véhicules, engins 
et matériel 
Lot n° 37 : Pièces d’usures pièces 
balayeuse 

sans minimum ni maximum Accord-cadre à bons 
de commande 

SOCIETE OUEST 
VENDEE BALAIS SAS 

79500 18/01/2021 

Médiathèque départementale 202020E008 FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
LIVRES, DOCUMENTS SONORES ET 
DVD FILMS -  5 LOTS - Lot 1 : Documents 
imprimés du secteur adulte :  
documentaires, fictions, gros caractères 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande  

MAISON DU LIVRE 
SAS 

12000 08/01/2021 

Médiathèque départementale 202020E009 FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
LIVRES, DOCUMENTS SONORES ET 
DVD FILMS -  5 LOTS - Lot 2 : Documents 
imprimés du secteur jeunesse : albums, 
romans, documentaires et livres CD 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande  

MAISON DU LIVRE 
SAS 

12000 08/01/2021 

Médiathèque départementale 202020E010 FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
LIVRES, DOCUMENTS SONORES ET 
DVD FILMS -  5 LOTS - Lot 3 : 
BD/MANGAS adulte et jeunesse 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande  

MAISON DU LIVRE 
SAS 

12000 08/01/2021 

Médiathèque départementale 202020E011 FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
LIVRES, DOCUMENTS SONORES ET 
DVD FILMS -  5 LOTS - Lot 5 : DVD films 
avec droit de prêt et/ou de consultation 
négociés 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande  

RDM Vidéo SA 95110 18/01/2021 

Médiathèque départementale 202020E012 FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
LIVRES, DOCUMENTS SONORES ET 
DVD FILMS -  5 LOTS - Lot 4 : Documents 
sonores Adulte et Jeunesse : CD musique 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande  

RDM Vidéo SA 95110 18/01/2021 

Médiathèque départementale 202020E013 FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
LIVRES, DOCUMENTS SONORES ET 
DVD FILMS -  5 LOTS – Lot 6 : 
Documents sonores Adulte et Jeunesse : 
livres audio (texte lus). 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande  

RDM Vidéo SA 95110 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202121R001 Travaux d’hydro-régénération des 
revêtements des chaussées 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

EUROJOINT 69530 27/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202121R002 Fourniture et livraison de raccords 
hydrauliques et de systèmes 
d’entraînement pour véhicules et engins 
du Conseil départemental de l’Aveyron  

Sans montant minimum 
Montant maximum : 50 000 € HT / 

an 

Accord-cadre à bons 
de commande 

COMPTOIR 
INDUSTRIEL 
REGIONAL 

81000 18/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R123 Travaux de dévégétalisation des ouvrages 
de soutènement, de drainage et des ponts 
(4 lots) – LOT 1 : Subdivision CENTRE 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

VERTICAL 
SECURITE 

12100 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R124 Travaux de dévégétalisation des ouvrages 
de soutènement, de drainage et des ponts 
(4 lots) – LOT 4 : Subdivision SUD 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord-cadre à bons 
de commande 

VERTICAL 
SECURITE 

12100 15/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R119 Balayage des routes départementales par 
balayeuse aspiratrice (4 lots)  
LOT 1 : Subdivision CENTRE  

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SARL MIRABEL 12390 01/02/2021 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R120 Balayage des routes départementales par 
balayeuse aspiratrice (4 lots) 
LOT 2 : Subdivision NORD 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SARL MIRABEL 12390 01/02/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R121 Balayage des routes départementales par 
balayeuse aspiratrice (4 lots) 
LOT 3 : Subdivision OUEST 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SARL MIRABEL 12390 01/02/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R122 Balayage des routes départementales par 
balayeuse aspiratrice (4 lots) 
LOT 4 : Subdivision SUD 

Sans montant minimum 
Sans montant maximum 

Accord cadre à bons 
de commande 

SARL MIRABEL 12390 01/02/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202121R003 Fourniture, pose et réparation de 
matériels de comptage routiers pour le 
CD12 

Montant minimum : 20 000 € TTC 
Montant maximum : 200 000 € 

TTC 

Accord cadre à bons 
de commande 

SFERIEL SAS 63530 28/01/2021 

Direction de l’Agriculture et de 
l’Environnement  

202020E007 Analyse d’échantillons d’eau et de boues 
du Département de l’Aveyron 

Sans montant minimum 
Montant maximum : 29 500 € HT / 

an 

Accord cadre à bons 
de commande 

AVEYRON LABO 12031 19/01/2021 
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II – AVENANTS 
 

Direction N° de marché Objet du marché Objet de l’avenant et montant en €  Titulaire Date de 
signature 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R106 ROUTE DEPARTEMENTALE N° 638 – Aménagement 
et rectification de quatre sections entre les PR 2.500 et 
4.910 – Commune de LA FOUILLADE 

Avenant n° 2 : Création de prix supplémentaires. Montant 
de l’avenant prix 33 : 14.40 € HT/m 3 et prix 34 : 1.38 € 
HT/m² 
Montant du marché inchangé. 

SCTP 02/10/2020 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité  

17H014A Marché subséquent à l’Accord-cadre concernant les « 
Formations pour le personnel du Pôle des Solidarités 
Départementales du Conseil Départemental de 
l’Aveyron » - Lot 3 : Enfance et Famille - Formation 
obligatoire des assistants familiaux du département de 
l’Aveyron 

Avenant 1  : Création d’un prix supplémentaire suite à la 
location d’une salle. 

GRETA 
MIDI-PYRENNEES 
NORD 

09/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R005 Liaison RODEZ CAUSSE COMTAL – Entre la rocade 
de St Mayme et le Causse Comtal - OA 7 – P.S. de la 
Morne 

Avenant n° 1 : Création de prix supplémentaires. 
Le montant du marché est inchangé. 

SOL TP 02/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R074 RD 508 et 42 – Aménagement du PR 0.550 à 1.230 (RD 
508) et du PR 15.150 à 16.000 et du PR 16.400 à 
17.550 (RD 42) – Lot n° 2 : Terrassements, 
assainissement et ouvrage - Communes de FLAGNAC, 
ST PARTHEM et GRAND VABRE – Canton de LOT ET 
DOURDOU 

Avenant n° 1 : Création de prix supplémentaires, 
augmentation de la masse des travaux et du délai. 
Augmentation du montant du marché de 128 880,00 € HT, 
soit 154 656,00 € TTC. 
Augmentation du délai de 4 semaines. 
Nouveau montant du marché : 1 353 627,00 € TTC 

ROUQUETTE TP 02/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201717R070 RD : Fournitures, transport et mise en œuvre de 
dispositif de retenue 

Avenant n° 5 : création de prix supplémentaires. Travaux de 
nuit. 
Le montant du marché est inchangé. 

SAS PASS 15/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R051 RD 840 – Réfection de la couche de roulement PR 
19.790 à 23.540 Canton VALLON – Commune St 
CHRISTOPHE VALLON 

Avenant n° 1 : Création d’un prix supplémentaire sans 
augmentation du montant du marché. 

EUROVIA 19/10/2020 

Service Communication 202020C014 Création et fabrication de supports pour l'exposition : 
"Les abbayes cisterciennes du Rouergue et leurs 
domaines de la Révolution à nos jours" 

Avenant 1 : Prolongation de la durée de validité du marché 
Echéance initiale : 31/12/2020 
Nouvelle échéance : 31/02/2021 
 

LE MANOIR AUX 
HISTOIRES– Etienne 
Clot / PUBLICITE 
ROUERGUE   

07/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201717R094 Réalisation de travaux courants de maçonnerie  
– Lot n° 3 : Subdivision Ouest 

Avenant n° 2 : Modification des modalités de règlement ANDRIEU 
CONSTRUCTION 

22/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201717R012 Réalisation de travaux courants de petits 
terrassements, confortation, assainissement et 
réparation de chaussée. 
Subdivision Ouest – Secteur de Villefranche de 
Rouergue 

Avenant n° 1 : Modification des modalités de règlement SOTRAMECA 22/10/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P041 Réhabilitation du Parc départemental de Bel-Air à 
RODEZ 
Lot n° 13 : Electricité – courants forts et faibles 

Avenant n° 4 de transfert : Transfert du marché à la société 
CEGELEC OCCITANIE TERTIAIRE 
 

CEGELEC OCCITANIE 
TERTIAIRE 

23/10/2020 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R023 RD 911 – Aménagement d’un carrefour giratoire du PR 
58.648 à 59.950. Commune de FLAVIN 

Avenant n° 1 : Création de prix supplémentaires, 
augmentation de la masse des travaux et prolongation du 
délai d’exécution. 
Augmentation du montant du marché de 89 292,00 € HT. 
Nouveau montant du marché : 731 670,25 € HT, soit 
878 004,30 € TTC. 
Augmentation du délai de 1 mois.  
Nouveau délai d’exécution : 6 mois. 

COLAS SO 26/10/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R052 RD : Contrôle de laboratoire – Essai sur liants et 
échantillons d’enrobés – Lot n° 1 : Emulsion de bitume 
et bitume 

Avenant n° 1 : création de prix supplémentaires. 
Le montant du marché est inchangé. 

GEOS LABORATOIRES 09/11/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201818P018 Nettoyage des locaux et de vitrerie dans le cadre d’un 
groupement de commandes  

Avenant n° 1 : ajout de prix supplémentaires au bordereau 
de prix unitaire (prestations de ménage des locaux et 
vitrerie de la Maison des Solidarités Départementales à 
Espalion) 

G.S.N 19/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201717R108 Missions de coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé (SPS). Conception et réalisation. 
Opérations de voirie et de génie civil de catégories II et 
III 

Avenant n° 1 : création de prix supplémentaires. 
Le montant du marché est inchangé. 

SAS CALLIESPACE 18/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R113 RD 988 – Réparation du Pont de Galinière – Commune 
de SAINT LAURENT D’OLT – Canton de TARN ET 
CAUSSES  

Avenant 2 : Modification de la répartition des paiements 
dans le cadre de la cotraitance  

AUGLANS (mandataire)/ 
CONTE TP / CONTE ET 
FILS 

23/11/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S003 Transport par véhicule léger des bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'enfance pris en charge par le conseil 
départemental de l'Aveyron - 4 lots - LOT 1 : Territoire 
dit « Pays Ruthénois, Lévezou, Ségala » 

Avenant 1 : Précision technique dans le cadre de 
l’exécution du marché  

AUTONOMIA TARN 04/11/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S008 Transport par véhicule léger des bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'enfance pris en charge par le conseil 
départemental de l'Aveyron - 4 lots - LOT 2 : Territoire 
dit « « Villefranche - Decazeville » 

Avenant 1 : Précision technique dans le cadre de 
l’exécution du marché  

AUTONOMIA TARN 04/11/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S009 Transport par véhicule léger des bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'enfance pris en charge par le conseil 
départemental de l'Aveyron - 4 lots - LOT 3 : Territoire 
dit « Millau – Saint-Affrique » 

Avenant 1 : Précision technique dans le cadre de 
l’exécution du marché  

AUTONOMIA TARN 04/11/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S011 Transport par véhicule léger des bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'enfance pris en charge par le conseil 
départemental de l'Aveyron - 4 lots - LOT 4 : Territoire 
dit « Espalion »  

Avenant 1 : Précision technique dans le cadre de 
l’exécution du marché  

AUTONOMIA TARN 04/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R056 RD 58 – Opération de sécurité - Liaison 
Naucelle-Crespin. Cantons AVEYRON ET TARN et 
CEOR SEGALA Communes de NAUCELLE et 
CRESPIN 

Avenant n° 1 : Augmentation de la masse des travaux et 
prolongation du délai d’exécution. 
Augmentation du montant de la TF de 29 925 € HT et du 
délai d’exécution de 1 mois. 
Nouveau montant total du marché : 243 801,50 € HT soit 
292 561,80 € TTC. 

SOTRAMECA 25/11/2020 
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Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R150 Liaison Rodez-Causse Comtal entre la rocade de St 
Mayme et le Causse Comtal. Aménagement paysagers. 
Plantations - Cantons RODEZ ONET et CAUSSE 
COMTAL 

Avenant n° 1 : Création d’un prix supplémentaire. 
Le montant du marché est inchangé. 

ANTOINE ESPACES 
VERTS 

25/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R107 RD 200 - Réfection de la couche de roulement des 6 
tunnels situés entre les PR 0,000 et 12,426. Cantons de 
MONTS DU REQUISTANAIS, RASPES ET LEVEZOU 
et ST AFFRIQUE 

Avenant n° 2 : Augmentation du montant du marché 
(tranches optionnelles 3 et 4) de 35 000 € HT, soit 42 000 € 
TTC 
Nouveau montant du marché : 639 963,60 € TTC 

SEVIGNE 26/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R132 RD 29 – Ponts de La Roquette – Aménagements 
hydrauliques - Communes d’ONET LE CHATEAU et 
SAINTE RADEGONDE – Cantons de RODEZ ONET et 
NORD LEVEZOU  

Avenant 1 : Modification de la répartition des paiements 
dans le cadre de la cotraitance  

AUGLANS (mandataire) / 
CONTE ET FILS 

23/11/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201818R120 Réalisation de petits travaux de terrassements, de 
confortation, d’assainissement et réparation de 
chaussée – LOT 3 : Subdivision Ouest – Secteur de 
Rieupeyroux  

Avenant 2 : Création d’un prix supplémentaire 
Le montant du marché est inchangé 

S.C.T.P 10/12/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201818R118 Réalisation de travaux de petits terrassements de 
confortation d’assainissement et de chaussées (3 lots)  
LOT 1 : Subdivision Centre – Secteurs de Rodez et 
Salles-Curan 

Avenant n° 1 : Création de prix supplémentaires 
Le montant du marché est inchangé 

COLAS SUD-OUEST 
CENTRE FERRIE 

14/12/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R060 Exécution de services de transports adaptés, créés à 
l'intention d'élèves aveyronnais, gravement handicapés 
ou scolarisés en Unités Localisées, au moyen de 
véhicules de 5 ou 9 places ou de véhicule aménagé 
pour fauteuil - 5 lots - LOT 1 : Etablissements scolaires 
secteur ESPALION 

Avenant n° 1 : Règlement des comptes : introduction du 
paiement sur comptes séparés  

RUBAN BLEU 
AUTOCARS (mandataire) 
/ TRANSPORTS 
GAUCHY / LANDES BUS 

15/12/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R064 Exécution de services de transports adaptés, créés à 
l'intention d'élèves aveyronnais, gravement handicapés 
ou scolarisés en Unités Localisées, au moyen de 
véhicules de 5 ou 9 places ou de véhicule aménagé 
pour fauteuil - 5 lots  - LOT 7 : Etablissements scolaires 
secteur VILLEFRANCHE DE ROUERGUE  

Avenant n° 1 : Règlement des comptes : introduction du 
paiement sur comptes séparés  

RUBAN BLEU 
AUTOCARS (mandataire) 
/ TRANSPORTS 
GAUCHY / LANDES BUS 

15/12/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201818R045 Fourniture et livraison de pneumatiques et réalisation de 
prestations de service pour les véhicules et engins 

Avenant n° 3 : Création de prix supplémentaires 
Le montant du marché est inchangé 

Groupe CHALLENGE 
PNEUS 

09/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P025 Exploitation, maintenance et réparation des installations 
techniques dans le cadre d’un groupement de 
commande coordonné par le CD 12. 
Lot n° 1 : chauffage, climatisation, ventilation. 

Avenant n° 6 : Ajout des installations techniques de 
chauffage et de climatisation sur la MSD « Immeuble le 
Compostelle » à ESPALION et ajout des installations de 
chauffage sur le CE de LAGUIOLE. Le présent avenant est 
sans incidence sur le montant du marché. 

MET ENERGIE SARL 17/12/2020 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R097 Travaux de sécurisation de talus routiers et de versants 
rocheux 

Avenant n° 1 : création d’un prix supplémentaire (n° 119). 
Ce nouveau prix est sans incidence sur le montant du 
marché. 

VERSANT TRAVAUX 
SPECIAUX (VTS) 

28/12/2020 
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Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S004 Transport par véhicule léger des bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'enfance pris en charge par le conseil 
départemental de l'Aveyron - 4 lots - LOT 1 : Territoire 
dit « Pays Ruthénois, Lévezou, Ségala » 

Avenant 1 : Précision technique dans le cadre de 
l’exécution du marché  

VERDIE AUTOCARS 
SAS 

10/12/2020 

Pôle des Solidarités 
Départementales et du 
Développement Social Local 

202020S0012 Transport par véhicule léger des bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'enfance pris en charge par le conseil 
départemental de l'Aveyron - 4 lots - LOT 4 : Territoire 
dit « Espalion »  

Avenant 1 : Précision technique dans le cadre de 
l’exécution du marché  

VERDIE AUTOCARS 
SAS 

10/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P026 Exploitation, maintenance et réparations des 
installations techniques dans le cadre du groupement 
de commandes coordonné par le Conseil 
départemental de l’Aveyron – 4 lots  
LOT 2 : Alarmes (intrusion et incendie), télésurveillance 
et gardiennage, contrôle d’accès 

Avenant 8 : Rajout au bordereau des prix unitaires des 
abonnements de télésurveillance et de gardiennage sur le 
Musée de Salles la  Source. 

CMS 07/12/2020 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P020 Remplacement de la chaudière gaz de la chaufferie 
Sarrus – 3 lots 
LOT 01 : Démolitions – Gros œuvre 

Avenant n° 1 : Travaux entrainant une plus-value forfaitaire 
de 16 538 € HT. 
Nouveau montant du marché : 59 639,00 € HT, soit 
71 566,80 € TTC 

Ferreira Construction 
SARL 

11/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201919R084 Fourniture et livraison de carburant en vrac. 
LOT 2 : Subdivision Sud 

Avenant n° 1 : Transfert de l’accord-cadre de l’entreprise 
G3C Energies à l’entreprise SERVIFIOUL. 

SERVIFIOUL. 05/01/2021 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201818P018 Nettoyage des locaux et de vitrerie dans le cadre d’un 
groupement de commandes  

Avenant n° 2 : ajout de prix supplémentaires au bordereau 
de prix unitaire pour intégrer les prestations de ménage 
régulier des locaux et vitrerie du Centre Administratif Foch. 

G.S.N 25/01/2021 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P032 Réhabilitation du Parc départemental de Bel Air à 
Rodez – LOT 4 : Charpente métallique – bardage – 
couverture  

Avenant n° 2 : Modification du montant du marché : 
augmentation du montant des travaux de la TF de 4.586,00 
€ HT. (Induit une prolongation des délais d’exécution des 
travaux supplémentaires) 
Nouveau montant total du marché : 343.391,84 € HT. 

MIRAMOND MASSOL 25/01/2021 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P035 Réhabilitation du Parc départemental de Bel Air à 
Rodez – LOT 7 : Portes et portails industriels  

Avenant n° 2 : Modification du montant du marché : 
augmentation du montant des travaux de la TO1 de 
2.486,00 € HT. (Induit une prolongation des délais 
d’exécution des travaux supplémentaires) 
Nouveau montant total du marché : 58.665,48 € HT. 

AEFI EURL 25/01/2021 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P041 Réhabilitation du Parc départemental de Bel Air à 
Rodez – LOT 13 : Electricité – courants forts et faibles   

Avenant n° 4 : Modification du montant du marché : 
augmentation du montant des travaux de la TO1 de 
6.942,47 € HT. (Induit une prolongation des délais 
d’exécution des travaux supplémentaires) 
Nouveau montant total du marché : 392.040,61 € HT. 

CEGELEC RODEZ 
ELECTRICITE  

25/01/2021 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P030 Réhabilitation du Parc départemental de Bel Air à 
Rodez – LOT 2 : Terrassement – VRD  

Avenant n° 3 : Modification du montant du marché : 
augmentation du montant des travaux de la TF + TO1 + 
TO2 de 20.462 € HT. (Induit une prolongation des délais 
d’exécution des travaux supplémentaires) 
Nouveau montant total du marché : 479.788,00 € HT. 

COSTES TPA 25/01/2021 
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Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

201717P042 Réhabilitation du Parc départemental de Bel Air à 
Rodez – LOT 14 : Chauffage, ventilation, plomberie, 
sanitaire   

Avenant n° 4 : Modification du montant du marché : 
augmentation du montant des travaux de la TO1 de 
26.744,07 € HT. (Induit une prolongation des délais 
d’exécution des travaux supplémentaires) 
Nouveau montant total du marché : 355.744,16 € HT. 

THERMATIC SA 25/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

201818R086 LIAISON CAUSSE COMTAL - TERRASSEMENTS 
GENERAUX - SECTION SEBAZAC CAUSSE COMTAL 
CANTONS : RODEZ ONET ET CAUSSE COMTAL 
COMMUNES : ONET LE CHATEAU, LA LOUBIERE, 
SEBAZAC CONCOURES, MONTROZIER. 

Avenant n° 1 : Définition de prix nouveaux, sans 
augmentation du montant du marché  

SEVIGNE 25/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R022 Aménagement en traverse - RD 226 et RD 997 – 
Commune de NAUCELLE – Canton du CEOR SEGALA 

Avenant n° 2 : Transfert du marché de l’entreprise COLAS 
SUD OUEST à l’entreprise COLAS FRANCE 

COLAS FRANCE 25/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

16-R-129 Déneigement et salage des Routes Départementales – 
Subdivision Centre – Circuit « RD 29 – Col d’Aujols » 

Avenant n° 1 : Transfert du marché de l’entreprise COLAS 
SUD OUEST à l’entreprise COLAS FRANCE 

COLAS FRANCE 25/01/2021 

Direction des Routes et 
Infrastructures 

202020R028 RD 601 – Renforcement de la chaussée et réfection de 
la couche de roulement du PR 0.000 à 1.120. 
Commune de CALMONT 

Avenant n° 1 : Transfert du marché de l’entreprise COLAS 
SUD OUEST à l’entreprise COLAS FRANCE 

COLAS FRANCE 25/01/2021 

Direction des Ressources 
Humaines, Hygiène et Sécurité 

202020H002 Actions de formation pour les agents du Conseil 
Départemental de l’Aveyron – 4 lots – LOT 2 : 
Habilitations électriques  

Avenant n° 1 : Création d’un prix supplémentaire. Le 
montant du marché est inchangé.  

CCI AVEYRON 19/01/2021 

Direction des Bâtiments et des 
Collèges 

202020P019 Travaux sur la construction d’un collège et d’un 
gymnase à la Cavalerie - 17 lots – LOT 17 : Espaces 
Verts 

Avenant n° 1 : Modification des taux de répartition des 
travaux des espaces mutualisés entre le collège et le 
gymnase 

CMEVE SAS 10/02/2021 
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Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 12 mars 2021 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

37 Conseillers Départementaux étaient présents.

Absents ayant donné procuration : Monsieur Jean-Philippe ABINAL à Madame
 Valérie ABADIE-ROQUES, Madame Anne BLANC à Monsieur Stéphane MAZARS, Monsieur
 Arnaud COMBET à Madame Cathy MOULY, Monsieur Camille GALIBERT à Madame Danièle
 VERGONNIER, Madame Dominique GOMBERT à Monsieur Jean-Philippe SADOUL, Monsieur
 Alain MARC à Monsieur André AT, Madame Sarah VIDAL à Monsieur Bertrand CAVALERIE. 

Absents excusés : Madame Anne GABEN-TOUTANT, Monsieur Jean-Dominique
GONZALES.

Président de séance : Monsieur Jean-François GALLIARD
Secrétaire de séance : André AT
Rapporteur : Monsieur Christian TIEULIE

............................................................................................................................…………………………

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON

Vu le rapport n° CdA/12/03/21/R/6/3 concernant : Rapport annuel sur la situation en
matière d'égalité entre les Femmes et les Hommes dans le Département

APRES EN AVOIR DELIBERE,

VU les rapports présentés lors de la réunion du Conseil départemental du 12 mars 2021
adressés aux élus le 26 février 2021 ;

VU l’examen du présent rapport par la commission de l’administration générale, des
ressources humaines et des moyens logistiques lors de sa réunion du 5 mars 2021 ;

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 prescrivant l’obligation d’adopter un plan d’action
relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;

VU les dispositions de l’article L.3311-3 prescrivant le rapport porté à connaissance et
l’article D.3311-9 du Code Général des collectivités Territoriales, décrivant son contenu ;14
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CONSIDERANT que la réunion s’est déroulée dans le respect des modalités sanitaires
d’ordre public énoncées par le gouvernement et en vigueur à la date de sa tenue ;

PREND ACTE de la communication par le président du Conseil Départemental du rapport
annuel 2020 détaillé en annexe, sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes
intéressant le fonctionnement du département et du plan d’action susvisé pour 2021.

Le Président du Conseil Départemental

Jean-François GALLIARD
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CdA/12/03/21/R/6/3

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON
_______

ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE

REUNION du 12 mars 2021

_______
COMMISSION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, DES

RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS LOGISTIQUES

OBJET : Rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les Femmes et
les Hommes dans le Département

En application des dispositions des Articles L 3311-3 et D 3311-9 du code général des
collectivités locales, le présent rapport a pour objectif : de porter à connaissance les
informations relatives à la situation en matière d’égalité entre les Femmes et les Hommes
intéressant le fonctionnement du Département dans la fonction ressources humaines.

1 - Situation au niveau des effectifs du personnel

1.1– Personnel en fonction

Effectif en fonction au 31/12/2020 : 1 444 agents
Répartis ainsi :   842 Femmes

 602 Hommes

Répartition par filières

FILIERES FEMMES HOMMES TOTAL

Administrative 333 45 378

Technique 154 521 675

Sociale et Médico-Sociale

+ médico technique
322 26 348

Culturelle 33 10 43

TOTAL 842 602 1444
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Répartition par catégorie

CATEGORIE FEMMES HOMMES TOTAL

A 379 91 470

B 118 95 213

C 345 416 761

TOTAL 842 602 1444

Répartition par fonctions d’encadrement

FONCTIONS ENCADREMENT FEMMES HOMMES TOTAL

Emplois Fonctionnel 2 3 5

Emplois de Direction 10 18 28

Emplois de Chef de service,
chef de bureau et Adjoint

66 30 96

Emplois d'Encadrement
de Proximité

3 48 51

TOTAL 81 99 180

Commentaires

Les Femmes sont surreprésentées en Catégorie A et B en raison de l’organisation des services
et surtout des métiers exercés dans les fonctions administratives et sociales y compris au
niveau de l’encadrement. Cette situation résulte de l’application du PPCR qui a inclus le
reclassement en catégorie A de tous les personnels relevant des filières sociales et médico-
sociales.

La situation est plus équilibrée en Catégorie C compte tenu de l’importance des métiers
du secteur technique routier (majorité de personnel masculin) et des collèges (majorité de
personnel féminin).

Dans la fonction d’encadrement, les Femmes sont plus fortement présentes dans les niveaux
d’encadrement supérieur (emploi de direction et de Chef de Service) et beaucoup moins dans
l’encadrement de proximité que l’on trouve principalement dans le secteur technique routier.

1.2 – Personnels non titulaires

Assistants Familiaux : 191 emplois occupés (effectif de référence 220)
* Femmes : 161
* Hommes : 30
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Personnels de service :
* Femmes : 19

La surreprésentation des Femmes est liée aux métiers exercés.

2 – Informations concernant la politique de gestion des ressources humaines

2.1 – Recrutements 2020

102 agents ont été recrutés sur des emplois permanents
* Femmes : 66
* Hommes : 36

La plupart de nos recrutements externes sont organisés dans le cadre de procédures de
sélection avec un examen des candidatures par une Commission de recrutement mixte
(sauf impossibilité ponctuelle liée à l’indisponibilité des personnes qui assurent la fonction
recrutement).

2.2 – Temps de travail

L’accès au travail à temps partiel est ouvert à tous les agents de la collectivité. Le temps
partiel concerne 297 agents qui se répartissent comme suit :

* Femmes : 265
* Hommes :  32

La collectivité prend en compte toutes les demandes de travail à temps partiel. A ce jour,
aucune demande n’est refusée en ce qui concerne le quotient du temps partiel. La collectivité
se réserve le droit de décider ou de modifier le planning d’organisation des agents à temps
partiel en concertation avec les agents concernés dans un souci de garantir la continuité
des services et afin de prendre en compte dans un service donné les différentes demandes
de temps partiel.

2.3 – Promotions

Les avancements de grades et promotions internes ont concerné 91 agents en 2020, qui se
répartissent comme suit :

* Femmes :  60
* Hommes : 31

La collectivité, depuis 2007, s’est dotée d’un règlement politique de gestion des carrières
concernant les promotions (avancement de grade et promotion interne). Ces principes ont
été revus en 2015 et 2018 dans un souci d’offrir de nouvelles perspectives de carrière à
l’ensemble des agents de la collectivité, dans le respect des statuts particuliers, en tenant
compte des besoins des services, des organisations de travail et des responsabilités exercées.
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Un effort important a été fait en ce qui concerne la catégorie C avec le passage à un ratio à
100 % en 2018 offrant à tous les agents concernés une perspective de carrière très ouverte
et une garantie d’accès au grade terminal de cette catégorie dans le respect des dispositions
de chaque statut particulier.

Les dispositions concernant la politique de gestion des carrières doivent faire l’objet d’une
nouvelle négociation dans le cadre de la fixation des Lignes Directrices de Gestion relatives
à la stratégie globale de gestion des ressources humaines qui doivent être arrêtées par le
Président du Conseil départemental. Cette négociation n’a pu se tenir en 2020 compte tenu
de la situation d’urgence sanitaire. Elle devra être conduite en 2021 car elle conditionne les
avancements de grades et les promotions internes au titre de cette année.

Il convient de souligner que la collectivité promeut les agents sur la base des évaluations
professionnelles, des compétences détenues, des responsabilités exercées, des profils des
postes à pourvoir et des besoins des services, sans aucune distinction de sexe.

Enfin, la mise en place d’une conseillère en mobilité et évolution professionnelle permet
aussi d’aider les agents dans la gestion de leur carrière et de leur parcours professionnel
dans la collectivité, voire dans les projets d’évolution hors de la collectivité. Une réflexion
complémentaire est en cours sur la gestion des cursus professionnel interne.

2.4 – Formation

Pour 2020 : 1144 Femmes
577 Hommes

L’accès à la formation est géré dans le cadre du plan annuel de formation élaboré par la
collectivité en tenant compte des demandes des agents, des objectifs et priorités définis par
les différents services de la collectivité.
L’accès à la formation a concerné 1721 actions de formation retenues (66,5 % de Femmes
et 33,5 d’Hommes).
En 2020, le plan de formation n’a pu être exécuté dans des conditions normales compte tenu
de la situation liée au COVID 19. Toutefois, la collectivité a maintenu une offre de formation
importante grâce au développement des dispositifs de formation à distance.

2.5 – Prévention des violences faites aux Agents sur leur lieu de travail et lutte contre toute
forme de harcèlement

Depuis 2013, la collectivité dispose d’une charte souffrance au travail incluant des procédures
de prévention et de traitement des situations de harcèlement en milieu professionnel et
de procédures de prévention et de gestion des actes d’agression et de violences envers le
personnel.

Ces dispositifs sont gérés par la DRH HS avec notamment l’Assistante Sociale du Personnel et,
en cas de besoin, l’intervention de la mission conseil en développement et accompagnement
ressources humaines qui intercède sur ces situations auprès des agents, de l’encadrement
et des équipes concernés par ces thématiques.
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Tous les cadres, les conseillers et assistants de prévention ainsi que les membres du
CHSCT ont été formés aux problématiques des risques psycho-sociaux. Le document unique
annualisé intègre une cotation des risques psycho-sociaux. Une nouvelle action de formation
est envisagée sur cette thématique dès que la situation le permettra.

Un guide des bonnes pratiques pour prévenir les agressions concernant principalement les
agents du secteur social a été diffusé et explicité aux personnels concernés.
S’agissant de la protection fonctionnelle, les mesures prises par la collectivité depuis 2016
pour assurer la protection des agents du département dans le cadre de leur fonction,
répondent pleinement aux objectifs fixés par la circulaire de l’Etat en date du 2 novembre
2020.
L’enjeu de la protection des agents est un élément essentiel pour le département en tant
qu’employeur responsable et pour assurer la continuité du service.

2.6 – Rémunérations

Les rémunérations des agents de la collectivité sont établies en fonction des grades détenus
et des fonctions occupées dans le cadre fixé par la législation et les délibérations de la
collectivité.

A grade identique, à fonction et responsabilités identiques, il n’y a pas de distinction de
rémunération entre les Femmes et les Hommes, tant pour les personnels titulaires que
pour les contractuels. Les écarts de rémunération liés à la quotité de temps de travail et
notamment l’exercice du temps partiel sont identiques quel que soit le sexe des agents et
résultent donc de la seule volonté des personnels concernés qui souhaitent exercer une
activité réduite, soit pour des motifs familiaux, soit de plus en plus fréquemment pour exercer
aussi une autre activité dans le respect des dispositions en vigueur.

Des écarts entre les Femmes et Hommes sont identifiés entre les filières et les cadres
d’emploi. Ils sont liés à l’application des dispositions statutaires qui s’imposent à nous (grilles
indiciaires nationales), au fruit de l’histoire notamment avec le transfert des personnels des
services de l’Etat sur la composante indemnitaire. Toutefois, il convient de souligner qu’il n’y
a pas d’écart au sein d’une même filière et d’un même cadre d’emploi entre les Femmes et
les Hommes exerçant des fonctions et des responsabilités identiques.

La collectivité en 2014 et 2018 a consenti des efforts importants en ce qui concerne la
catégorie C et particulièrement avec la mise en place d’un régime indemnitaire identique
quel que soit les filières et les cadres d’emploi.

Ces dispositions ont été complétées par un dispositif de sur classement indemnitaire lié aux
fonctions exercées. Cette dernière mesure a très fortement concerné les personnels féminins
relevant de la filière administrative.
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2.7 – Articulation vie professionnelle et vie personnelle

Au travers des différents aspects de la politique ressources humaines, les agents de la
collectivité bénéficient d’un cadre de travail souple permettant de concilier temps de travail
et temps personnel.

- Le règlement sur le temps de travail respecte strictement depuis 2001 le cadre légal
de référence de 1607 heures avec un temps de travail égal à 39 h 58 minutes
hebdomadaires et un nombre de jour RTT variable chaque année qui offre des
possibilités d’organisation respectant un bon équilibre entre temps de travail et temps
personnel. Cette souplesse de gestion se retrouve aussi dans la gestion des congés,
les horaires de travail et la possibilité d’ouvrir un compte épargne temps.
Toutes ces dispositions ont été mises en place en garantissant la continuité des services,
l’effectivité du temps de travail en lien avec les organisations de services.

- La mise en place du télétravail permet aussi de faciliter l’organisation de la vie des
agents et de garantir une continuité d’activité. En lien avec la situation d’urgence
sanitaire, en 2020 la collectivité a équipé plus de 950 agents en poste télétravail, soit
plus de 90 % des personnels exerçant des activités télétravaillables. Ce choix très fort a
permis de garantir la continuité du service, d’éviter le recours massif aux autorisations
spéciales d’absence pendant ces périodes de confinement. Il permet de réduire les
déplacements domicile lieu de travail et d’optimiser les temps d’activités.

- En ce qui concerne la politique d’action sociale, il convient de souligner :

Ø Le rôle de l’assistante sociale du personnel qui apporte un soutien aux agents
confrontés à des difficultés professionnelles ou personnelles.

Ø L’adhésion au CNAS qui déploie une offre de services importants et diversifiés
permettant notamment aux agents de mieux concilier les contraintes professionnelles et
les obligations familiales (aide garde d’enfant, allocation aux parents ayant des enfants
handicapés, aides aux séjours d’enfants, chèques vacances…).
Ces actions contribuent au soutien de la parentalité, à l’équilibre familial et influent
positivement sur les conditions de travail et la disponibilité des agents.

Ø La mise en place d’un contrat de participation pour la prévoyance avec le Groupe
VYV est aussi un élément contribuant à la sécurisation de la vie professionnelle et
personnelle de nos agents. La participation de la collectivité (35 € par mois) a été
déterminante pour permettre à tous les personnels de bénéficier de cette protection.

Tels sont les informations que je souhaitais porter à votre connaissance conformément aux
obligations d’information légale.

En application de la loi n° 2019-828 du 6 Août 2019, la collectivité a l’obligation d’adopter
un plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les Femmes et les Hommes.
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Ce plan d’action doit comporter au moins des mesures visant à :

- Evaluer, prévenir et le cas échéant traiter les écarts de rémunération entre les Femmes
et les Hommes.

- Garantir l’égal accès des Femmes et des Hommes aux cadres d’emploi, grades et emploi
de la Fonction Publique.

- Favoriser l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle.
- Prévoir les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi

que les agissements sexistes.

Un engagement a été pris de constituer un groupe de travail avec les Organisations
Syndicales sur ces thématiques.

La situation d’urgence sanitaire n’a pas permis cette concertation qui reste un objectif
prioritaire pour l’année 2021 pour améliorer l’action de la collectivité sur tous les axes définis
par la réglementation.

Toutefois à la lecture des informations du présent rapport, on peut facilement dresser le
constat que sur la quasi-totalité des objectifs assignés par la loi, la collectivité a déjà très
largement mis en place des dispositions répondant à ces objectifs. Le plan d’action n’est
donc pas finalisé, mais des actions existent et sont réellement mises en place car elles
correspondent aussi à la volonté de notre Assemblée d’agir en ces domaines dans le cadre de
la politique de gestion des Ressources Humaines sans attendre une réglementation nationale.

Je vous prie de bien vouloir prendre acte de la communication de ce rapport.

Le  Président, 

Jean-François GALLIARD
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Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 12 mars 2021 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

37 Conseillers Départementaux étaient présents.

Absents ayant donné procuration : Monsieur Jean-Philippe ABINAL à Madame
 Valérie ABADIE-ROQUES, Madame Anne BLANC à Monsieur Stéphane MAZARS, Monsieur
 Arnaud COMBET à Madame Cathy MOULY, Monsieur Camille GALIBERT à Madame Danièle
 VERGONNIER, Madame Dominique GOMBERT à Monsieur Jean-Philippe SADOUL, Monsieur
 Alain MARC à Monsieur André AT, Madame Sarah VIDAL à Monsieur Bertrand CAVALERIE. 

Absents excusés : Madame Anne GABEN-TOUTANT, Monsieur Jean-Dominique
GONZALES.

Président de séance : Monsieur Jean-François GALLIARD
Secrétaire de séance : André AT
Rapporteur : Monsieur Sébastien DAVID

............................................................................................................................…………………………

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'AVEYRON

Vu le rapport n° CdA/12/03/21/R/12/4 concernant : Rapport développement durable

APRES EN AVOIR DELIBERE,

VU que les rapports présentés lors de la réunion du Conseil départemental du 12 mars
2021 ont été adressés aux élus le 26 février 2021 ;

VU l’examen de ce rapport par la commission de l’environnement, biodiversité et
politique de l’eau lors de sa réunion du 5 mars 2021 ;

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement et notamment ses articles 252 et 254 relatifs aux projets territoriaux de développement
durable et aux engagements internationaux et nationaux en matière de territoires et de villes durables ;

VU l’article L.3311-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prescrivant le rapport
porté à connaissance et l’article D.3311-8 fixant son contenu;
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VU l’article L.110-1 du Code de l’Environnement relatif aux espaces, ressources et milieux
naturels du patrimoine commun de la nation et notamment son article III listant les cinq finalités de
développement durable ;

CONSIDERANT que la réunion s’est déroulée dans le respect des modalités sanitaires
d’ordre public énoncées par le gouvernement et en vigueur à la date de sa tenue ;

PREND ACTE des informations communiquées dans le rapport sur la situation en matière
de développement durable intéressant le fonctionnement du Département ci-annexé, pour l’année 2019.

Le Président du Conseil Départemental

Jean-François GALLIARD
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Préambule 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a introduit 

pour les Conseils départementaux l’obligation de présenter un rapport annuel sur leur situation en 

matière de développement durable. Il est présenté préalablement au Débat d’Orientation Budgétaire. 

Cet exercice permet d’effectuer une photographie des politiques engagées sur le territoire et des 

actions menées en interne par notre collectivité  au regard des cinq finalités du développement 

durable : 

• La lutte contre le changement climatique ;

• La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ;

• La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;

• L'épanouissement de tous les êtres humains ;

• Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation

responsables

Au-delà de l’obligation imposée par les textes, cette analyse doit permettre aux élus du Conseil 

départemental d’orienter les politiques publiques en faveur du développement durable. 

Chaque édition est l’occasion de faire le point sur l’ensemble des actions et des projets que tous les 

services élaborent et conduisent au quotidien au sein de notre collectivité.  
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Les solidarités territoriales – cadre de vie – environnement 

• Attractivité des territoires et services à la population
• Une veille environnementale par la participation au projet Via Fauna issu de l’appel à projet du

schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)
• La mise en valeur de la zone humide de Nostre-Seigne sur la commune d’Onet-le-Château.
• La culture : un accès facilité pour les jeunes aveyronnais
• La Médiathèque départementale : un accès en ligne à une offre culturelle riche et variée
• Un patrimoine valorisé auprès du jeune public : les musées.
• Le haut niveau sportif : un lien avec les Clubs aveyronnais.
• Une valorisation et une préservation du patrimoine emblématique de l’architecture rurale

traditionnelle
• Etude, protection et valorisation du patrimoine archéologique aveyronnais
• Favoriser l’évolution des comportements vers des modes de production et de consommation

durables : Développer les circuits courts et poursuivre la mise en place du site Agrilocal12.fr.

Les solidarités humaines 

• La protection de l’enfance et de la famille : création de la Commission d’Examen de la Situation
et du Statut des Enfants confiés à l’aide Sociale à l’Enfance (CESSEC) et expérimentation de
l’accueil durable et bénévole par un tiers.

• Mise en place du dispositif « Sport et lien social ».
• La mise en place d’une filière de réemploi des documents désherbés par la Médiathèque

départementale.

Le Département une collectivité exemplaire 

• Impact de la dématérialisation sur la consommation papier
• Une démarche d’archivage raisonné et une consultation dématérialisée des documents

d’archives
• Transition vers une économie circulaire par la mise en place d’une filière de réemploi des

documents désherbés par la Médiathèque Départementale
• Le bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES)
• La pérennisation de la filière du réemploi informatique
• Installation de production photovoltaïque
• Construction d’un collège et d’un gymnase à la Cavalerie dans le cadre de la démarche Bâtiment

durable Méditerranée Occitanie (BDMO)
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Les solidarités territoriales – cadre de vie – environnement 

Attractivité des territoires et services à la population 

A travers son programme AGIR POUR NOS TERRITOIRES, le Département confirme son ambition 

d’être aux côtés des collectivités locales pour favoriser le maintien des services à la population et 

accompagner les équipements structurants et indispensables au développement de nos territoires. 

Dans le cadre du dispositif Projets d’Intérêt Communal, ont ainsi été accompagnés les espaces à 

usage associatif, les travaux sur mairies, écoles, les services de santé, ainsi que les opérations 

d’investissement en faveur des services marchands nécessaires aux besoins de la population en 

milieu rural, en cas de carence de l’initiative privée.

 Un 2nd programme, intitulé Equipements 

Structurants d’Intérêt Communautaire a permis 

d’accompagner la réalisation d’infrastructures 

qui participent aux services essentiels et à 

l’attractivité du territoire, tels que Maisons des 

Services au Public ou Pôles multiservices, les 

Maisons de Santé Pluriprofessionnelles, les 

structures d’accueil de la petite enfance et les 

écoles, ainsi que les équipements sportifs et 

culturels structurants.  

Rénovation de l’ancienne église de Montlaur en salle associative (Foyer Magali) 

sur l’année 2019 

Sur 246 dossiers d’aides aux communes et 
groupements de communes programmés, 188 avaient 
une dimension développement durable significative. 
La dimension développement durable de ces dossiers 
réside en la prise en compte de l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite, de la réduction de 
l’impact sur l’environnement par la réalisation de 
circulations douces, de travaux permettant des gains 
énergétiques ou l’adoption de méthodes de travail et 
de matériaux respectueux de l’environnement. La plus-
value en terme de lien social et de services à la 
population est également un des critères 
d’appréciation du caractère durable de ces opérations. 
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En complémentarité de ces interventions, un 

dispositif dédié a permis d’accompagner la création 

d’un espace de coworking, télétravail et tiers-lieux. 

Le Conseil départemental contribue par ailleurs à conforter les espaces publics de nos villes et 

villages dans leur rôle de lien social et dans leur participation à l’attrait touristique du département, 

via les programmes Cœur de Village et Bourg Centre. 

Les modalités d’intervention qui leur 

sont associées, avec en particulier la 

prise en charge par le Département du 

schéma directeur réalisé 

préalablement par le Conseil 

d’Architecture d’Urbanisme et de 

l’Environnement, participent à l’écho 

très favorable que ces dispositifs 

rencontrent et à la valeur qualitative 

des aménagements réalisés sur 

l’ensemble du département, ainsi qu’à 

leur plus-value environnementale. 

En accompagnant les communes dans leurs aménagements paysagers et urbains, ces deux dispositifs 

ont façonné le Département. Lieux de convivialité, d’échange, de rencontres, les espaces publics sont 

par essence des lieux de vie sociale autour desquels s’organisent les services à la population, tout en 

confortant le cadre de vie des habitants et en participant à la valorisation du patrimoine.  
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Enfin, en complémentarité de ces dispositifs, le programme départemental en faveur de l’habitat 

permet de jouer un effet de levier sur la reconquête de nos centres-bourgs en accompagnant 

notamment la création ou réhabilitation de logements communaux dans du bâti existant, ainsi que 

l’acquisition-démolition de bâtis délabrés, afin d’aérer et revaloriser le cœur aggloméré de nos villes 

et villages. 

Une participation prégnante au projet Via Fauna issu d’un appel à 
projet du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La Direction des Routes et des Infrastructures (DRI) participe depuis 2018 au projet Via Fauna de la 

Fédération Régionale des Chasseurs d’Occitanie (FRCO) dont l’objectif est de mieux connaître les 

secteurs à enjeux pour le déplacement de la faune sauvage. 

Identification de points de friction « théoriques » entre routes et corridors écologiques de la 

faune terrestre (sur une zone-test) 

La DRI a ainsi participé à la fourniture de données techniques (sur les routes, ouvrages d’art, trafic…) 

contribuant à l’élaboration d’une méthode de modélisation des continuités écologiques de la faune 

sauvage et à la construction d’une base de données des ouvrages routiers, ferroviaires et 

hydrauliques. 

Relevé sur le terrain de la faune écrasée 

Afin de conforter les 2 nouveaux outils de la FRCO, sur la partie aveyronnaise du projet, la DRI a mis 

en pratique un protocole de relevé de mortalité des animaux sauvages sur un secteur sujet aux 

collisions routières mis en évidence par la modélisation. La FRCO a retenu une « portion-test » de 

11km sur la RD911 entre Prades-de-Salars et Saint-Laurent de Lévézou. 

Les données nécessaires à la FRCO ont été intégrées par la Direction des Services Informatiques aux 

tablettes des véhicules de patrouille et les agents de terrain, déjà sensibilisés à titre personnel ; ils 

ont été formés et se sont pleinement investis dans ce relevé qui a duré une année (de juillet à fin juin 

2020). 

Atelier de prise en main pour la 

saisie des données pour le 

relevé de mortalité 

Tablette pour la saisie des évènements lors des 

patrouilles, écran sur le domaine « Via Fauna » 

Exemple d’animal pouvant 

être écrasé sur les routes 

aveyronnaises (fouine) 
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Perspectives 

Les points de friction mis en évidence doivent faire l’objet, en 2020, d’une analyse paysagère pour 

mettre en évidence les fragmentations écologiques. A terme, les points de friction pourraient 

conduire à la mise en place de tests de sécurisation (ex : pose de piquets réflecteurs, pose de 

signalisation innovantes, …) mais également à un travail d’appropriation par la DRI de la base de 

données de la FRCO afin de mieux appréhender la valeur écologique des ouvrages d’art (ponts, …) 

dans de prochains chantiers routiers. 

Aménagement et mise en valeur de la zone humide de Nostre-Seigne 
sur la commune d’Onet-le-Château 
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En 2019, le Syndicat Mixte du Bassin Versant Aveyron Amont a engagé en partenariat avec la 

commune d’Onet le Château un projet ambitieux de restauration, d’aménagement et d’ouverture au 

public d’une zone naturelle d’expansion de crues autour de l’Auterne.  

Délaissée par les pratiques agricoles depuis plusieurs années, cette zone humide avait tendance à se 

refermer et à entraîner de ce fait un appauvrissement de sa biodiversité. Pour lutter contre ce 

phénomène et permettre un entretien du site à moindre coût dans les années à venir, le choix s’est 

porté vers la mise en place d’un pâturage d’un troupeau de vaches Aubrac. 

Afin de permettre un accès facilité aux visiteurs, des pontons ont été aménagés et des panneaux 

d’information ont été mis en place tout au long de l’itinéraire. Ils permettent notamment de 

comprendre les rôles de la zone humide, de découvrir les espèces animales et végétales présentes ou 

encore l’histoire du site et de ses vestiges archéologiques. 

Toujours dans une optique d’amélioration de la diversité biologique du site sur lequel plus de 135 

espèces animales ont été inventoriées, des nichoirs à oiseaux et des gîtes à chauves-souris fournis 

par le Département ont été implantés. 

Ce projet a été accompagné financièrement par le Conseil départemental de l’Aveyron dans le cadre 

de sa politique de protection des Espaces Naturels Sensibles. 
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La culture : un accès facilité pour les jeunes aveyronnais 

Arts Vivants et Arts Visuels au collège 

Des actions conduites à l’initiative de la collectivité départementale visent à sensibiliser les jeunes et 

à favoriser leur accès à l’art et à la culture. 

L’objectif est de promouvoir les diverses expressions artistiques et culturelles comme élément 

essentiel de leur épanouissement personnel et de leur réussite professionnelle ; développer une 

sensibilité esthétique, appréhender l’exigence artistique et formuler une approche critique d’une 

proposition par la mise en relation directe avec un artiste, une œuvre, une pratique. 

Avec l’opération « Arts vivants au collège », ils peuvent découvrir le théâtre et tous les métiers liés 

à l’activité du théâtre : 2791 élèves de 4ème ou 3ème étaient inscrits à l’opération mais avec la crise 

sanitaire, 5 spectacles ont été annulés privant 987 élèves d’assister à la représentation choisie. 

De même dans le cadre de l’opération « Arts visuels au collège », il s’agit de permettre des 

rencontres avec des artistes contemporains et leurs œuvres, et de valoriser par des actions de 

médiation, une première approche des arts visuels. 

En 2019-2020, 726 élèves de 4ème et 3ème ont rencontré un artiste contemporain et 1038 élèves n’ont 

pas pu bénéficier de cette sensibilisation à l’art contemporain. 

En complément de cette opération, le Département propose également aux collèges aveyronnais de 

prendre en charge l’abonnement et le prêt de 2 œuvres auprès de l’artothèque du Centre culturel 

Aveyron Ségala Viaur. En 2019-2020, 15 collèges se sont abonnés et 4 sur les 15 collèges ont 

emprunté des œuvres. 

sur l’année 2019 

Dans son accompagnement financier des 
manifestations culturelles, le Département 
reste attentif au développement d’actions 
périphériques en direction de différents 
publics « cible », au travail en réseaux, aux 
temps culturels investis tout au long de 
l’année, et ce, dans l’objectif de favoriser le 
lien social. Les projets culturels participent à 
l’amélioration du vivre ensemble en 
permettant l’accès aux publics les plus 
éloignés, les plus fragiles. De même en 
proposant une programmation culturelle 
spécifique, les acteurs culturels sensibilisent 
le « jeune public » qui participera à la 
construction du monde de demain. 
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Médiathèque départementale :  
l’accès en ligne à une offre culturelle riche et variée 

En 2019, animé par la volonté de soutenir et accompagner la modernisation des bibliothèques 

aveyronnaises via le numérique, le Conseil départemental a confié à sa Médiathèque la conduite 

d’une expérimentation de ressources numériques en ligne à l’attention des usagers des bibliothèques 

aveyronnaises, avec le soutien financier de l’Etat. 

L’objectif final est de proposer une offre numérique aboutie aux aveyronnais d’ici 2020. 

Après  une étude  et une phase de tests menées  en lien avec des bibliothèques aveyronnaises pour 

définir les contours du projet, il a  été retenu la proposition d’une offre culturelle composée de 

ressources en lignes autour de 4 axes : 

- La musique (concerts vidéo, concerts audio, guides d’écoute multimédia, documentaires,

conférences…

- L’autoformation (modules d’apprentissage et de formation sur des thèmes variés sous forme

de vidéos et d’interactions ; parcours pédagogiques d’initiation culturelle pour les 8-12 ans)

- La presse en ligne (presse française (plus de 12 000 titres) au format numérique, consultable

depuis n’importe quel ordinateur, tablette ou Smartphone)

- Les films (films pour enfants, films documentaires)

Afin de procéder par un déploiement progressif de cette offre numérique riche et variée, 

l’expérimentation a été conduite, dans un premier temps, avec un panel restreint de bibliothèques. 

La généralisation de cette offre à l’ensemble des bibliothèques du département interviendra dans un 

second temps, à l’issue de l’expérimentation. 

Tous les usagers des bibliothèques qui bénéficient de l’offre peuvent profiter gratuitement d’un accès 

à toutes les ressources en ligne proposées, à partir d’un ordinateur, d’une tablette ou d’un téléphone 

portable connectés au site internet des Médiathèques aveyronnaises. 

En complément de l’offre de ressources en ligne,  la Médiathèque départementale accompagne les 

bibliothèques aveyronnaises vers les usages du numérique à travers des formations et la mise à 

disposition d’outils numérique d’animation. 
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Les Musées du département : un patrimoine valorisé auprès du jeune 
public 

Dépositaires de collections emblématiques de l’histoire et de l’identité de l’Aveyron, les musées 

gérés par le Département contribuent, par leur travail d’étude, de protection et de valorisation de ces 

collections, à faire connaître le patrimoine aveyronnais et à préparer sa transmission aux 

générations à venir. Ils ont reçu 18 940 visiteurs en 2019. 

La volonté des musées de co-construire des projets avec le jeune public s’est notamment traduite par 

la reconduction de la participation du musée de Salles-la-Source au dispositif national « La classe, 

l’œuvre ! » : pendant 9 mois, le musée a mené un travail avec les élèves de deux établissements 

scolaires : deux classes de maternelle et de primaire de l’école de Souyri et les 2des en arts appliqués 

du lycée François d’Estaing de Rodez. Les élèves ont sélectionné des objets du musée puis réalisé des 

œuvres autour du thème du détournement. Point d’orgue de cette collaboration : la nuit des musées, 

durant laquelle ceux qui le souhaitaient se firent médiateurs de leurs créations auprès des 493 

visiteurs venus ce jour-là. 

Cette action s’inscrit dans un contexte de travail quotidien mené par l’ensemble des musées à 

destination des enfants et des familles : offre (en partie renouvelée chaque année) d’ateliers 

pédagogiques pour les classes (de la maternelle au collège) et les centres de loisirs, parcours spécial 

juniors de l’exposition BD et gladiateurs - Dans la série Arelate présentée à l’espace archéologique, 

ateliers et stages pour le public familial tout au long des petites et grandes vacances, évènements… 

Le souci de proposer tout à la fois une offre spécialement conçue pour les enfants et des expériences 

à vivre en famille est un fil rouge qui guide l’ensemble de l’action des musées du Département. 

Une classe visite l’exposition BD et gladiateurs 

dans Arelate à l’espace archéologique départemental 

Une classe participe à l’atelier Vin, vigne, vignoble, toute 

une histoire… proposé par le musée des arts et métiers 

traditionnels lors de la fête de la science à Rodez 
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Le haut niveau sportif :  
un lien avec les clubs aveyronnais 

Les « Mercredis du Foot », partenariat du Conseil départemental avec le Rodez Aveyron Football 

La montée de l’équipe masculine du RAF en Ligue2 professionnelle de football a été l’évènement 

exceptionnel de la fin de saison 2019 pour le club, la ville et le Département. 

Associée à un titre de champion de France de National, cette accession renforce l’image du club 

présent auprès de tous les aveyronnais. 

Le projet abouti du RAF basé sur la formation de qualité pour les jeunes footballeurs, maintient une 

relation de proximité, facteur d’émulation et de lien social, avec les écoles de foot de l’Aveyron. Cette 

solidarité avec les territoires aveyronnais s’illustre par des moments de rencontre de l’Equipe 

professionnelle avec les jeunes des clubs, leurs éducateurs lors des « Mercredis du Foot ».

Luc - la Primaube : premier contact à l’arrivée du RAF, la photo de groupe 

Cette opération met en place des séances d’entrainement conduites par les joueurs pro du RAF, sur 

les différents groupes de jeunes U7, U9, U11 et U13 de l’école de foot du club visité. 

Pour les éducateurs présents c’est aussi un moment privilégié d’échanges avec les membres du staff 

toujours disponibles pour un partage d’expérience. 

L’enthousiasme des enfants, la mobilisation des parents et des bénévoles des clubs témoignent du 

grand intérêt que chacun porte à ces après-midi de détente et de convivialité partagés avec des 

joueurs professionnels.  Aux quatre coins du département, la rencontre du mouvement sportif 

associatif aveyronnais et de l’excellence sportive offrent ainsi une belle image de solidarité. 
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La préservation du patrimoine emblématique de l’architecture rurale

Le Département a souhaité accompagner les initiatives 

concourant à la valorisation et à la préservation du 

patrimoine emblématique de l’architecture rurale 

traditionnelle (buron, jasse, lavogne, cazelle…). 

Ainsi, la sauvegarde de ce petit patrimoine permet de 

mieux apprécier passé et avenir et s’inscrit dans une 

logique de transmission de l’histoire des territoires, de 

solidarité intergénérationnelle et participe à la 

mémoire collective. 

ÉTUDE, PROTECTION ET VALORISATION  
DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE AVEYRONNAIS 

Les missions du Service Départemental d’Archéologie (SDA) visent à étudier, sauvegarder et 

promouvoir notre patrimoine. Les archéologues exhument les vestiges enfouis et enregistrent toutes 

les informations qui constituent les « archives du sol », avant qu’elles ne soient définitivement 

détruites. Le SDA assume l’ensemble des diagnostics prescrit par l’État dans l’Aveyron en amont des 

travaux d’aménagement. Il bénéficie pour les fouilles préventives d’une habilitation pour les 

périodes chronologiques allant des Âges des métaux au Moyen Âge.  

En 2019, quatre diagnostics ont été conduits : la liaison routière Bel Air/Fontanges sur la commune 

d’Onet-le-Château, l’ilot du Voultre à Millau (rénovation d’un quartier ancien), le massif ouest de la 

cathédrale de Rodez (la restauration) la forteresse de Peyrelade, commune de Rivière-sur-Tarn 

(travaux de voirie). 

Sept interventions ponctuelles ont été menées dans le domaine de la sauvegarde de notre 

patrimoine : des surveillances à l’occasion de travaux permettent de s’assurer qu’aucun vestige 

n’était menacé, des découvertes fortuites. Toutes ces interventions sont regroupées dans rapport de 

prospection-inventaire annuel. 

Sur le plan de la recherche programmée, le service a poursuivi la fouille du sanctuaire héroïque du 

Premier âge du Fer (VIIIe-Ve s. av. J.-C.) des Touriès (Saint-Jean-et-Saint-Paul), déclaré d’intérêt 

majeur sur le plan européen.  

La restitution des résultats de ces recherches est un axe important du service. Ce volet a pris 

plusieurs formes en 2019 : l’édition des Cahiers d’Archéologie Aveyronnaise n°3, l’exposition « Héros 

de pierre. Stèles et statues de guerriers celtes du sanctuaire des Touriès » présentée au musée de Millau 

à partir de décembre 2019, des conférences et la XXXIe Journée Départementale d’Archéologie, co-

organisée avec l’ASPAA qui a eu lieu le 26 octobre 2019 à Espalion. 
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En 2020, le SDA a poursuivi ses missions d’étude, de sauvegarde et de promotion du patrimoine 

archéologique Aveyronnais, notamment sur l’abbaye de Sylvanès. 

Développer une politique territoriale de l’alimentation 
et de l’approvisionnement local 

L’approvisionnement local représente un véritable enjeu sanitaire, environnemental, et socio-

économique pour notre territoire. 

L’objectif est d’apporter aux acteurs du monde agricole un accompagnement et des outils 

opérationnels adaptés aux circuits courts pour : 

- Favoriser l’évolution des comportements vers des modes de production et de consommation

durables ,

- Répondre aux demandes de la société civile pour une meilleure alimentation,

- Conforter les circuits courts dans la restauration collective.

Les différentes actions menées ont permis d’asseoir une véritable politique territoriale de 

l‘alimentation et de l‘approvisionnement local : 

- Participation au financement des investissements individuels et ou collectifs liés à la

production, la transformation et la commercialisation des produits en circuits courts ;

- Aide aux agriculteurs dans leurs projets de circuits courts (création ou diversification) visant à

construire une offre de proximité à l’échelle territoriale.

- Animations territoriales CD 12 - Agrilocal12

Mini-salons circuits courts, visites commentées de cuisines scolaires,

rencontres entre agriculteurs et professionnels de la restauration et du

tourisme…, accompagnement technique et informatique des adhérents

Agrilocal12 (acheteurs - producteurs) à l’utilisation de l’outil.

Inhumation du haut Moyen Âge (VIIe s.) mise au 

jour sur le site des Touriès 

Pointe de flèche en chaille dite « en sapin » découverte 

à l’occasion de la liaison routière Bel Air/Fontange. 

Datation : 2500 à 2200 av. J.-C 
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- L’opération « l’Aveyron dans l’assiette » permet de donner accès à une

alimentation saine et de qualité et de faire découvrir les filières sous signe

officiel de qualité ;

- Les visites de fermes grand public et collégiens permettent d’informer et de sensibiliser sur le
métier d’agriculteurs et de valoriser les initiatives locales en terme d’approvisionnement ;

- Les manifestations territoriales / grand public des OPA (Organismes Professionnels Agricoles)
et des filières valorisent le patrimoine culinaire du département.

sur l’année 2019 

- 4 opérations Aveyron dans l’assiette sur les 42

collèges du Département, soit 30 854 repas

servis avec un produit local en vedette.

-AGRILOCAL 12 : CA 2019 : 98 000 € HT,

réalisé à 78 % par les collèges.

10 réunions de présentation du dispositif sur

l’ensemble du territoire de l’Aveyron.

-Organismes Professionnels Agricoles :

Accompagnement d’une 20
e

 de Manifestations

sur l’ensemble du Département.

Roquefort un territoire en fête 
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Les solidarités humaines 

La protection de l’enfance et de la famille 

Le Conseil départemental en tant que chef de file de l’action sociale, met en place des actions de 

prévention et de promotion de la santé et des mesures d’aide sociale à l’enfance. 

L’année 2019 a été particulièrement marquée par : 

La création de la Commission d’examen de la situation et du statut des enfants confiés à l’Aide 

Sociale à l’Enfance  CESSEC 

Cette instance consultative, appelée à rendre un avis au Président du Conseil départemental, est 
chargée d’examiner : 

- une fois par an la situation des enfants confiés à l’ASE depuis plus d’un an, lorsqu’il
existe un risque de délaissement parental ou lorsque le statut juridique de l’enfant
parait inadapté à ses besoins,

- systématiquement tous les six mois, la situation des enfants de moins de deux ans
confiés à l’ASE.

Cette commission est composée de représentants de l’Etat, du Conseil départemental, de 

l’Association Départementale d'Entraide des Personnes Accueillies à la Protection de l'Enfance, 

d’un magistrat du siège ou du parquet, un médecin, un psychologue pour enfant ou un 

pédopsychiatre. 

La première commission s’est tenue le 27 juin 2019 et s’est réunie 4 fois depuis cette date. 

L’accueil durable et bénévole par un tiers  

La loi du 14 mars 2016 prévoit cet accueil comme étant réalisé par des personnes de l'entourage de 

l'enfant dans l'objectif que la séparation avec la cellule familiale soit la moins traumatisante possible 

et permette un maintien des liens avec l'entourage. Les accueillants sont des tierces personnes, 

bénévoles, non agréées pour l'accueil de mineurs au titre de la protection de l'enfance, ce ne sont pas 

des professionnels du social. 

La Commission Permanente du 23 janvier 2017 a autorisé la mise en place de cette mesure en 

Aveyron et les modalités d’indemnisation pour l’accueil durable et bénévole d’un enfant par un tiers.  

Ces accueils concernent les mesures d'Aide Sociale à l'Enfance hors assistance éducative (mesures 

décidées par le Juge des Enfants), c’est à dire les accueils provisoires (à la demande ou avec l'accord 

des détenteurs de l'autorité parentale), les mesures de délégations de l'autorité parentale (décidées 

par le Juge des Affaires Familiales), les mesures de tutelles (décidées par le Juge des Tutelles). 
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L’accueil de mineurs par des tiers est aujourd’hui régulièrement sollicité par des familles en vue de 

l’accueil durable notamment de mineurs non accompagnés confiés au Département de l’Aveyron par 

le Juge des Tutelles . 

Mise en place du dispositif « Sport et lien social » 

Le dispositif « sport et lien social » a été lancé en 2018 et témoigne de la volonté du Département de 

travailler, dans le domaine des solidarités humaines, à l’échelle des territoires, dans une logique de 

développement social local. Cette démarche globale d'intervention sur un territoire mobilise 

collectivement les acteurs locaux, les ressources d’un territoire, au plus grand bénéfice des publics en 

difficulté. 

L’Aveyron se distingue par la qualité et la richesse de sa vie associative sportive, qui contribue 

fortement à la cohésion sociale en Aveyron. Le sport peut être un moyen formidable d’intégration et 

d’insertion pour les publics en difficultés, à travers des projets adaptés aux plus fragiles et centrés 

sur la cohésion sociale locale.  

Parallèlement, le tissu d’acteurs de la solidarité est également dense, les solidarités humaines sont 

ancrées dans le quotidien des territoires aveyronnais.  

Aussi, l’objectif de l’appel à projets « Sport et lien social » est-il de faire émerger des actions co-

construites entre acteurs du sport et de l’action sociale d’un même territoire, au service du 

développement local, de la cohésion sociale et de tous les aveyronnais.  

Les cibles de cet appel à projets sont les publics fragiles (personnes âgées, personnes handicapées, 

familles en difficultés, personnes en insertion,…) mais avec la volonté de les intégrer, lorsque c’est 

possible, aux publics « classiques » du monde sportif… 

sur l’année 2019 

Le Département a signé le 28 juin 2019 une convention 
avec l’Etat prévoyant notamment la prévention des sorties 
sèches de l’ASE. Quatre conventions ont été signées depuis 
un an pour expérimenter l’accueil en logement diffus de 
majeurs en voie d’autonomisation. 
20 places ont ainsi été créées. 
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A ce jour, 11 projets ont été accompagnés sur les exercices 2018 et 2019, pour un montant total de 
52 854 € d’aide accordée par le Département. 

Exemple d’action accompagnée : 

Association Sportive du Collège de Saint Amans : Projet 

de biathlon laser en Viadène (combinaison de 

marche/course et tir à la carabine laser). Les élèves de 

classes ULIS ont été mobilisés sur ce projet. Ce projet a 

permis des échanges intergénérationnels avec les 

résidents de l’EHPAD Saint Amans ainsi qu’avec le centre 

de ressource du Valadou (personnes atteintes de 

maladies neuro-dégénératives) sur fond d’ateliers 

encadrés par les élèves. 

Transition vers une économie circulaire par la mise en place d’une 
filière de réemploi des documents désherbés par la Médiathèque 
Départementale 

L’une des activités courantes des bibliothèques consiste à sortir du fonds documentaire les 

documents (livres, DVD, CD…) abîmés ou ne correspondant plus à l'état des connaissances ou aux 

intérêts du public : c’est ce que l’on appelle le désherbage.  

Le département souhaitant que ces documents puissent retrouver une 

seconde vie et alimenter un projet d’envergure sociale, solidaire, 

économique et environnementale, s’est rapproché de l’Association 

« Passerelle » et l’entreprise sociale et solidaire « Recyclivre.com » 

pour développer une filière de réemploi des livres désherbés par la 

MDA. 

En 2019, dans le cadre de cette nouvelle démarche partenariale, le 

département a fait don de 10 000 documents désherbés à l’Association 

Passerelle qui via l’emploi de BRSa en contrat aidé, a procédé à 

l’évaluation de ces documents à partir d’un logiciel de tri mis à 

disposition par Recylivre.  

A partir de cette évaluation, trois orientations possibles :  

- revente dans la boutique sociale de l’association à de faibles prix

favorisant ainsi l’accès aux livres,

- équipement des livres pour revente sur internet par Recyclivre.com

qui reverse 15% des revenus nets à l’association,

- destruction des livres par recyclage via une entreprise de recyclage.
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Ainsi, cette démarche, impulsée et mise en œuvre par la Médiathèque départementale, en 
collaboration étroite avec la Direction de l’Emploi et de l’Insertion, permet : 

- de soutenir  l’insertion par l’activité économique en créant des emplois dans le
domaine de l’économie sociale et solidaire,

- de donner une seconde vie aux documents désherbés,

- de favoriser l’accès à la culture pour les publics précaires,

- de participer à la protection de l’environnement  en réduisant la production de déchets.

Le Département une collectivité exemplaire 

Le Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) 

Dans le cadre de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (article 75) portant un engagement national 

pour l'environnement et en conformité aux engagements internationaux et européens, le Conseil 

départemental de l’Aveyron a réalisé son Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES).

Les émissions de gaz à effet de serre sont calculées à partir des données d’activité. L’objectif de 

l’étude n’est pas d’obtenir un bilan des émissions à la tonne de CO2e près, mais bien d’avoir une 

vision générale de celles-ci et surtout de savoir où agir. Le Bilan Carbone® permet d’identifier les 

marges d’action pour réduire l’impact et hiérarchiser les actions à mener. 

Les postes d’émission ainsi pris en compte pour les différentes compétences sont les suivants : 

 Consommations d’énergies des bâtiments propriétés du Conseil départemental ou

loués pour ses services ainsi que les collèges

 Les consommations d’énergies des engins possédés ou loués (ainsi que celle des engins

des activités sous-traitées)

 Les émissions générées par l’utilisation des climatisations (pertes de gaz)

 Les déplacements (élus compris), avec les véhicules de la flotte et hors flotte

 Les intrants (papier, petites fournitures et consommables bureautique, repas, produits

d’entretien, subvention DSP)

 Les immobilisations (flotte, patrimoine, informatique)
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Les consommations énergétiques des bâtiments prennent en compte les bâtiments départementaux 

ainsi que les collèges. Elles représentent environ 24 % des émissions globales. 

Les consommations énergétiques dues à l’activité des routes prennent en compte les consommations 

d’énergie des engins utilisés pour les opérations de fauchages, d’élagage et de viabilité hivernale 

(sous-traitées ou non). Elles représentent environ 17 % des émissions globales. 

Les émissions fugitives de gaz des climatiseurs (hors énergie) représentent 0,5% des émissions. 

Chauffage + électricité 

23,7%

Activité des routes 

16,9%

Gaz climatiseurs; 0,5%

Fret; 0,01%

Intrants : papier, 

fournitures, repas, 

subventions etc… 

15,1%

Déplacements flotte et 

hors flotte : 10,7%

Immobilisations : 

bâtiments, flotte, 

informatique : 33,1%

2019 : répartition par sources d'émissions

sur l’année 2019 

Les émissions de gaz à effet de serre du patrimoine et des services du 
Conseil départemental de l’Aveyron ont été évaluées à l’aide de la 
méthodologie Bilan Carbone®  à : 

16 643 tonnes équivalent CO2 (tCO2e) 

Ces émissions représentent à titre indicatif, l’équivalent d’environ : 
• 96 520 000 km parcourus avec un 4X4 diesel consommant du
6,5L/100 Km (environ 2400 fois le tour de la Terre).

• La production d’environ 30 000 tonnes de papier,
soit 12 712 000 ramettes de papier A4.
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Les intrants (papiers, carton, consommables bureautiques, produits d’entretiens et subventions DSP) 

représentent environ 15% du total. 

Les déplacements des agents et élus sont constitués de l’utilisation de la flotte départementale de 

véhicules, et des déplacements professionnels hors flotte (véhicule personnel, train, bus, avion…). Ils 

représentent 11% des émissions totales. 

Les immobilisations prennent en compte l’amortissement du patrimoine départemental, de la flotte 

de véhicules et engins possédés et du matériel informatique (ordinateurs et photocopieurs). Elles 

représentent 33% des émissions totales.
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BEGES 2019 : répartition en tonnes de CO2e
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L’analyse des données des émissions entre 2011 et 2019 indique que globalement les émissions de 
gaz à effet de serre ont légèrement chutées de 4,5%. 

Les principales augmentations des émissions de CO2e se situent sur les postes des énergies 

(notamment la consommation en carburant due à l’activité des routes). 

Postes d'émission 

Evolution entre 2011 et 2019

Tonnes de CO2e % t CO2e 

Chauffage-électricité -287 -6,8%

Activité des routes 530 23,3% 

Gaz climatiseurs 11 14,8% 

Fret 2 Pas de données en 2011 

Intrants : papier, 

fournitures, repas, 

subventions etc… 

-229 -8,3%

Déplacements : flotte et 

hors flotte 
-376 -17,5%

Immobilisations : 

bâtiments, flotte, 

informatique 

-431 -7,2%

Total -780 -4,5%
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Le Département une collectivité exemplaire 

Pérennisation de la filière du réemploi informatique 

La gestion du parc informatique des services du département et des collèges génère une quantité 

importante de micros ordinateurs à éliminer. 

Dans un souci d’exemplarité au regard des objectifs nationaux en matière d’environnement et 

d’économie circulaire, le Conseil départemental a impulsé l’émergence d’une filière départementale 

de réemploi du matériel informatique.  

Il s’est orienté vers une solution de traitement qui ait une envergure à la fois sociale, économique et 

environnementale. 

En effet l’activité, différente du recyclage, consiste à remettre en état de fonctionnement des 

ordinateurs : effacement des données, nettoyage, remplacement des pièces usées et défectueuses, 

réinstallation d’un système d’exploitation et des logiciels nécessaires à son fonctionnement. Ce 

matériel est ensuite mis à disposition d’un public en difficulté. 

Cette solution permet : 

- de créer des emplois dans le domaine de l’économie sociale et solidaire,

- de lutter contre la fracture numérique,

- de participer à la protection de l’environnement en réduisant la production de déchets et la

pollution liée à leur transport.

Après avoir soutenu la mise en place de cette filière, le Département a poursuivi le partenariat avec 

des associations locales et de l’économie sociale et solidaire, intéressées par cette opération : 

- des associations d’insertion : l’association PROGRESS, Régie du territoire du Grand Rodez, la

Recyclerie du Rouergue à Villefranche de Rouergue et l’Association Solidarité Accueil (ASAC).

- avec l’appui de l’association RACK qui récupère et répare des ordinateurs sur le ruthénois à

titre bénévole,

en fournissant du matériel informatique devenu obsolète issu du renouvellement de l’équipement de 

ces propres services ou des collèges. 

Le Conseil départemental accompagne également l’acquisition de ce matériel reconditionné par un 

public prescrit (bénéficiaires du RSA) à travers un dispositif d’aide individuelle.  

En outre dans le cadre de sa politique en matière d’insertion professionnelle, le Conseil 

départemental participe au financement des postes en insertion auprès de la Régie de Territoire du 
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Grand Rodez et de la Recyclerie du Rouergue au moyen de contrats aidés (régime normal des 

contrats d’insertion en CDDI). 

En 2019, au regard de ce bilan positif et de la constitution d’un nouveau stock de matériel obsolète, il 

a été décidé de reconduire cette opération au travers d’une nouvelle convention signée le 27 mai 

avec la Recyclerie du Rouergue, l’association PROGRESS et l’association RACK. 

L’enlèvement du matériel obsolète, soit environ 400 ordinateurs, 300 écrans et autres matériels 

(imprimantes, serveurs..) provenant des services et des collèges s’est déroulé durant l’été 2019. 

Une démarche d’archivage raisonné et une consultation 
dématérialisée des documents d’archives 

Les Archives départementales de l’Aveyron poursuivent leurs actions de dématérialisation de 

données publiques conservées en leur sein, avec une mise en ligne progressive de ces informations 

sur le site internet archives.aveyron.fr. L’accroissement du volume de données disponibles en ligne a 

déjà notablement réduit les déplacements du public. 

L’Administration continue de produire des archives au format papier. Un projet au sein de la 

collectivité associant en particulier la Direction des Archives et la direction des systèmes 

d’informations travaillent conjointement au projet d’archivages électroniques permettant 

notamment de ne générer que des données au format numériques. 
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Rodez, le 14 avril 2021   

CERTIFIE CONFORME

Le Président du Conseil départemental

Jean-François GALLIARD

Le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin 
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

Centre administratif Foch - Bâtiment D
1 rue Louis Blanc - 12000 RODEZ

et sur le site internet du Conseil départemental
www.aveyron.fr

_____________
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